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CONFERENCE D'OUVERTURE

(T.R.Mère de Valon)

_______________________________
Dès qu'il a été question de notre Chapitre Général, et chaque fois que sa réunion est devenue plus proche, je vous ai dit à plusieurs reprises : " Nous travaillerons, nous agirons dans le sillage lumineux de l'Eglise et du Concile. Nous voici arrivées à une heure privi​légiée pour réaliser cette promesse, et je suis sûre que le souffle de l'Esprit Saint qui pousse actuellement la barque de Pierre guidera aussi l'humble barque de la Société vers ses destinées de demain.

Il m'a semblé que, pour projeter la lumière de l'Eglise sur notre travail, nous ne pouvions mieux faire que reprendre à notre compte les paroles du Saint Père Paul VI dans cette Encyclique "Ecclesiam suam" qui vont éclairer les travaux de la troisième Session du Concile. Ce que Sa Sainteté dit de l'Eglise, nous pouvons le reprendre hum​blement à notre compte.

Ce que le Saint Père attend de l'Eglise du Christ, nous l'avons lu et médité dans la joie de nos âmes

- LA CONSCIENCE APPROFONDIE D'ELLE-MEME, 

- LE RENOUVELLEMENT,

- LE DIALOGUE.

Il me semble voir là le triple objet de nos travaux.
*

UNE CONSCIENCE APPROFONDIE D'ELLE-MEME. Relisons ensemble ce qu'entend par là le Saint Père. "Nous pensons que c'est un devoir pour l'Eglise aujourd'hui de reprendre conscience de ce qu'elle est elle-même, du trésor de vérité dont elle est l'héritière et la gardienne, et de la mission qu'elle doit exercer dans le monde. Avant de se proposer l'étude des problèmes particuliers et même avant de considérer l'attitude qu'elle doit prendre en face du monde qui l'entoure, l'Eglise doit réfléchir sur elle-même, pour retrouver plus de lumière, une nouvelle énergie et une plus grande joie dans l'accomplissement de sa mission". Lumière, énergie, joie ; c'est ce que nous rapporterons de ce Chapitre Général si nous entrons dans ces pensées.

Reprendre conscience de tout ce dont nous sommes les gardien​nes et les héritières, nous l'avons fait depuis bien des mois en cher​chant à approfondir la pensée de Notre Sainte Mère ; nous l'avons fait avec amour avant de nous livrer à l'étude des problèmes qui devaient nous occuper, avant de considérer les exigences du monde actuel, afin de ne pas dilapider le trésor confié à nos soins, afin aussi de ne pas l'enfouir sous prétexte de mieux le garder. Notre Sainte Mère ne bénira-t-elle pas cette attitude ?...
Le Saint Père ajoute : "L'Eglise a besoin de mieux se connaître si elle veut vivre sa vocation propre et offrir au monde son message. Le premier fruit d'une conscience approfondie d'elle-même doit être une découverte renouvelée de son rapport vital au Christ".
Mes Révérendes Mères, à travers tout ce que nous allons étudier, décider, nous ne devrons jamais perdre de vue cette grâce à obtenir pour la Société : la decouverte renouvelee de son rapport vital au christ. Pour nous, le Christ et le Coeur du Christ, c'est tout un, et nous devons poursuivre "la découverte renouvelée de notre rapport vital au Coeur de Jésus".
Qu'il soit vital, il suffit pour nous en convaincre de parcourir chaque page de  nos Constitutions. La Société n'a pris vie que par Lui ; sa sève, sa vitalité, c'est Lui ; c'est toujours Lui qui est à l'horizon de nos pensées, Lui qui nous est tout ; Lui, ne l'oublions pas, qui a daigné dire à la Société qu'il comptait sur elle pour redire au monde son amour. Notre réponse serait-elle une déception ?...

 Notre consécration au Coeur de Jésus a-t-elle gardé toute sa force ? En principe, oui ; mais en pratique, il y a des timidités, on a peur de déplaire ; il faut être de plain-pied avec les goûts du jour ; ce n'est, dit-on que question de terminologie ; peut-être ; en tout cas, ce n'est pas très courageux, convenons-en. Il ne faut pas s'excuser d'être ce qu'on est ; ce n'est pas assez apostolique.

Ecoutez encore une parole du Saint Père : " Les esprits des hommes sont fortement influencés par le climat du monde temporel ; si bien qu'un danger comme de vertige peut secouer la solidité elle-même et induire les gens à accueillir les manières les plus étran​ges, comme si l'Eglise devait se désavouer elle-même.

La Société n'aura pas à se renier elle-même et la condition de ses progrès à travers tous les temps sera toujours sa référence, pleine de foi et d'amour, à ce Foyer qui anime tout : le coeur de jesus.

LE RENOUVELLEMENT. "Le désir nous presse, dit Sa Sainteté, que l'Eglise soit telle que le Christ la veut, une, sainte, totalement orientée vers la perfection à laquelle il l'a appelée et dont il lui don​ne les moyens. Oeuvre parfaite, l'Eglise l'est dans l'idée par laquelle Dieu la pense ; à cette perfection, elle doit tendre dans la réalité où elle s'exprime et dans son histoire terrestre... Nous voilà sur un ter​rain bien concret, et nous savons tout ce que contient ce mot : "la réalité". Nous savons tout ce qu'il renferme de complexité, d'incon​nu, de problèmes, d'incertitudes, de constants changements, de choses imprévisibles ! Tout cela est cette "histoire terrestre" dans laquelle nous nous insérons et dans laquelle nous devons oeuvrer. La vie est mouvement ; nous devons marcher avec elle ; mais la vie est aussi continuité et le résultat de demain a besoin du travail d'hier et de celui d'aujourd'hui. Cette certitude nous permet d'aller de l'avant en toute confiance, sans rien renier de ce qui a valeur essentielle.

Cette marche en avant, aujourd'hui plus que jamais, est une exi​gence comme l'affirme l’Encyclique, et cette exigence nous juge, nous stimule, nous met en accusation, nous soutient, nous fait gémir et prier, nous inspire espérance et confiance" ; Depuis longtemps nous avons éprouvé cela,

C'est dans cet esprit que nous allons nous atteler à l'étude de nos problèmes. Je vous ai dit, il y a bien des mois, les questions majeures qui allaient s'imposer à notre examen :

- Problème du recrutement de nos Noviciats,

- Problème de la formation doctrinale et profane de nos jeunes religieuses : un grand travail est à faire dans ce domaine,

- Problème de notre clôture qui doit s'élargir à cause des besoins apostoliques,
- Problème de nos Soeurs coadjutrices,
- Problème de nos Pensionnats,
- Problème de la pénétration en milieu populaire, etc.

Vous savez, mes Révérendes Mères, comment nous avons préparé les travaux d'approche de ces questions : au début, nous vous avons groupées en Commissions de travail ; ceci ne s'était pas fait jusqu'à présent. Vous nous avez envoyé les Rapports de vos respectives Com​missions. Ces Rapports, nous les avons lus avec Nos Rdes Mères Assistantes Générales. Certains étant très complets sont restés comme ils étaient ; d'autres ont été complétés parce que les besoins d'au​jourd'hui n'étaient pas assez en évidence. Vous avez toutes ces "schémas" sous les yeux. Ils ne sont qu'un cadre général sur lequel nous allons travailler librement, corrigeant, ajoutant, retranchant, innovant librement, dans cet esprit de dialogue dont il nous reste à dire un mot.

LE DIALOGUE. "L'Eglise doit entrer en dialogue avec le monde dans lequel elle vit... Le dialogue est partie de la charité, de la bonté divine ; seul un amour fervent, désintéressé devra susciter le nôtre, dit Sa Sainteté".
Nous avons à dialoguer avec le monde, et ce n'est que par amour que nous le ferons ; nous avons aussi, dans une certaine mesure, à dia​loguer avec nos filles ; elles sont en ce moment dans une certaine im​patience qui pourrait porter atteinte au Cor unum qui fait notre fierté et notre force. Pour cette double forme de dialogue, nous devons avoir  une charité puisée à la source divine de tout amour : Notre Seigneur Jésus-Christ. Le dialogue est l'état d'esprit de quiconque sent au-dedans de soi le poids d'un mandat apostolique, de qui sait ne plus pouvoir séparer son salut de celui des autres.

Vous relirez dans vos moments libres les qualités de ce dialogue : la prudence, la clarté, la douceur, la confiance. Si nous sommes ani​mées de ces dispositions, nul doute que notre Chapitre Général sera fructueux et qu'il réalisera l'union de la Vérité et de la Charité, de l'Intelligence et de l'Amour.
*****
RECRUTEMENT DES VOCATIONS

____________________________________
Constatant la crise des vocations qui sévit un peu partout mais surtout dans certains pays, le 26e Chapitre Général a voulu approfondir la question en cherchant à pénétrer la mentalité des Jeunes d'aujour​d'hui, face à la vie religieuse.
I. LES CRAINTES ET LES DESIRS DES JEUNES
Les jeunes ont, certes, un grand idéal et une réelle générosité mais sur certains points des craintes et de vraies exigences. Elles redoutent la rupture d'avec la famille, l'isoIement, la routine, le manque d'épanouissement, la coupure d'avec le monde et aussi la sur​charge. Elles réclament un comportement plus fraternel entre religieuses, un apostolat plus uni à celui du laïcat. Elles apprécient le don total de soi à Jésus-Christ, le service des autres, surtout des plus pauvres.
2. LE TEMOIGNAGE QUE LA SOCIETE DOIT LEUR DONNER
On lira plus loin ce qui a été décidé sur ces différents points. Mais parler uniquement des craintes et des désirs des Jeunes, est-ce prendre la question par le bon bout ? Il ne suffit pas de trouver des solutions quasi extérieures pour un problème qui a pour base quelque chose de très profond.
Présentons-nous au monde l'image voulue par Notre Ste Mère, celle d'une Société donnée, disponible, engagée dans la Rédemption du monde, pauvre, où la charité et l'humilité sont resplendis​santes ? S'il en était ainsi, les vocations ne viendraient-elles pas ? A l'heure actuelle, il faut réaliser la dévotion au Sacré-Coeur d'une manière existentielle qui nous montre Notre-Seigneur dans tous les membres de son Corps Mystique. Si ce qui est l’âme de nos vies trans​paraît, décanté de tout l'inutile et de l'encombrant, les jeunes auront vite fait de découvrir cette sève jaillissante qu'elles cherchent du plus profond et du meilleur d'elles-mémes.
3. LE PROBLEME PRATIQUE DE LA FORMATION DE BASE.
Il faut nous convaincre que le facteur premier du recrutement des vocations, c'est la formation authentiquement surnaturelle que nous devons donner à nos enfants... les amener à un amour personnel de Notre-Seigneur. Parmi les multiples causes de diminution des vocations dans nos pensionnats, on peut certainement citer l'absence de formation individuelle des enfants. Les maîtresses générales ne doivent pas penser que l'action intellectuelle remplace l'action spirituelle ; le résultat de ces dernières années semble en contradiction avec cette attente. Les vocations sont nombreuses là où les enfants sont très suivies pour leur formation spirituelle. Enseigner aux enfants à prier dans la foi, pas seulement dans le climat de ferveur d'une retraite.

II faut encore apprendre aux enfants à se sacrifier pour les autres : à donner leur temps, pas seulement leurs loisirs, à ne pas poursuivre que leur plaisir personnel, etc. Dès le pensionnat, développer en elles le sens apostolique, les envoyant visiter les pauvres, aider telle ou telle famille dans le besoin, les intéresser aux Missions. Il y a déjà bien des initiatives sur ce point et elles sont à encourager de plus en plus. Cela développe en elles le sens de leurs responsabilités vis-à-vis d'autrui, les empêche de s'enfermer dans leur condition sociale et c'est aussi un moyen de les soustraire au repliement sur elles-mêmes. Rejoindre ce monde des pauvres est aussi leur donner une pos​sibilité de partager, coopérer, s'associer, participer à la promotion humaine. Cela doit être, dès le pensionnat, un programme poursuivi avec intelligence et constance par les maîtresses générales et leur entourage. Les enfants s'ouvrent à ces perspectives. On a noté que quelques vocations s'étaient éloignées de nous parce que nous n'avions pas assez d'apostolat auprès des pauvres. Il ne devrait plus en être ainsi, puisque le 26e Chapitre Général a décidé d'intensifier la pénétration de notre apostolat parmi les pauvres.

Nous devons donner à nos enfants le sens du travail, de l'effort intellectuel et aussi du labeur physique, l'un et l'autre si nécessaires dans la vie. Ils sont une école de volonté. En certains cas, on peut exiger d'une prétendante une préparation à un diplôme quelconque. Si elle n'a pas le courage de se vaincre en cela, aura-t-elle celui de faire face à ses obligations religieuses ?

Il est dans notre devoir de leur faire comprendre le sérieux de la vie qui développe en elles la maturité. En certains cas, pour celles qui nous quittent, ayant une vocation mais une vie facile, il serait bon qu'avant leur entrée au Noviciat elles gagnent leur vie, ne serait-ce que pendant quelques mois, afin d'expérimenter les difficultés de l'existence.

A noter l'importance de l'éducation de l'affectivité. Si elle n'est pas faite, aucune sécurité sur l'avenir d'une vocation.

4. DISCERNEMENT DES VOCATIONS.
"La vocation se manifeste par l'intention droite de se dévouer au service de Dieu et au salut des âmes. A cette intention droite est joint un lot de dons physiques, intellectuels et moraux qui se tra​duisent chez l'aspirant par une solide piété, une charité à l'épreuve et la science nécessaire".
S.S. Pie XI.

- intention droite : c'est le désir de consacrer sa vie uniquement à Notre Seigneur et aux intérêts de sa gloire. Donc, étudier si la vie religieuse n'est pas pour la jeune fille qui se présente, un refuge ou la garantie d'un avenir assuré, etc. 
- dons physiques : une bonne santé, un bon équilibre, de l'entrain au travail, tout cela postule en faveur de la réalité de l'appel de Dieu quand on le soupçonne.

- dons intellectuels : ils ne sont pas tout, et il peut y avoir de très belles vocations sans une intelligence brillante. Pourtant les esprits bornés sont très rarement aptes à la vocation et, dans une communauté, ils sont le plus souvent source de difficultés par mille incompréhensions. Dans notre vocation de religieuses enseignantes, il ne faut pas accueillir des personnes trop "courtes". S'assurer au moins des qualités requises par les Constitutions : justesse du jugement, facilité à comprendre et à retenir, bonne mémoire, capacité au moins d'une culture moyenne.

- qualités morales : caractère facile et sociable ; conscience bien formée, docilité. Ne pas s'étonner des critiques de qui arrive dans la vie religieuse ; c'est une réaction normale d'une jeune d'aujourd'hui devant une vie si différente de celle qu'elle a menée au dehors. Mais essayer de comprendre si elle est tellement atta​chée à sa manière de voir qu'on ne la fera jamais changer.
- une certaine maturité : la vie religieuse est chose trop sérieuse pour qu'on s'y engage à la légère et par pur enthousiasme passager. Cet engagement suppose qu'en se préparant à prononcer les trois Voeux de Pauvreté, Chasteté, Obéissance, on ait la conscience de ce à quoi on renoncera en vue d'un bien meilleur. Cette maturité suppose que la prétendante ne cherche pas dans la vie religieuse un abri pour sa faiblesse, l'obéissance pour se dispenser d'agir par elle-même, des supérieures pour pouvoir rester toujours enfant.

Pour vérifier ces qualités, on peut prendre la prétendante à l'essai dans une de nos maisons bien choisie, avant son entrée au Noviciat.

Il y a des signes de non-vocation qu'il faut savoir repérer : 
- passé familial douteux,

- manque d'équilibre nerveux, 
- manque de sommeil,

- maladies non guéries, etc.

Il ne faut absolument pas accueillir une postulante -ni même encourager sa vocation- avant d'avoir des preuves que sa santé pourra

soutenir les obligations de la vie religieuse qu'elle veut embrasser.
5. LE PROBLEME PRATIQUE DU RECRUTEMENT.

Puisque dans plusieurs pays le recrutement des vocations tarit dans nos Pensionnats, il faut recourir à des moyens d’émergence.
a ) - Les retraites.
Oeuvre de la Société voulue par Notre Ste Mère et que nous n'employons peut-être pas suffisamment. Nécessité de préparer une personne adaptée à ce genre d'œuvre. On devrait essayer des "retraites d'orientation"  qu'on peut simplement appeler "retraites de jeunes". Elles devraient avoir lieu chez nous. Il serait bien d'avoir dans chaque Vicairie, au moins dans chaque pays, une "maison de retraites" qui ne serait pas forcément une maison nou​velle mais une des maisons existantes adaptée à ce but. Nécessité d'entrer en contact avec des Pères ou des Prêtres qui s'occupent de jeunes ou qui organisent des retraites. Les inviter à venir faire ces retraites chez nous. Donner une certaine publicité à ces retraites : annonces dans les journaux, affiches à la Paroisse universitaire, feuilles d'invitation largement envoyées, pas seulement à nos ancien​nes élèves mais aussi à d'autres jeunes filles. Pendant ces retraites, aux heures de récréation, nos religieuses devraient aller fusionner avec ces jeunes-filles.

On a encore suggéré des cercles d'études de jeunes, des récol​lections mensuelles, etc. Faire preuve d'imagination créatrice... Nécessité aussi d'une meilleure information des parents sur la vie religieuse, afin qu'ils ne la considèrent pas comme une chose triste et pénible.

b ) - Ecole apostolique  ... ?
... ou mieux peut-être, Pensionnat établi dans une région où la population est simple et travailleuse ( cf. Castelar, Susono ), ce qui permettrait de recruter des vocations d'un milieu plus modeste. On pourrait se faire aider par un Pensionnat de ville, ayant plus de ressources, ou recourir à des aides sociaux qui se chargent de placer des enfants. Ces aides sociaux donnent souvent une petite somme. Cette solution pourrait être envisagée, en faisant atten​tion toutefois à ne pas revenir aux catégories sociales que nous avons voulu supprimer en ouvrant plus largement nos Pensionnats à des enfants de milieu moyen ces dernières années.

c ) - Moyens de diffusion.

II faut savoir les utiliser : peut-être un beau film, genre de celui des Petites Soeurs de l'Assomption ? - Livre bien fait et moderne sur la Société - Petites vies des nôtres à offrir au public. Il faudra encourager quelques-unes de nos jeunes religieuses à ce travail d'écrivain - Tracts, brochures, pamphlets, etc.

N.B. Tenir compte de l'appel pour les Missions. Puisque la Société a des Missions, les vocations qui se présentent comme "missionnaires" ne semblent pas à diriger ailleurs. On pourrait leur donner l'espoir d'aller un jour en Mission, tout en leur faisant remarquer que c'est l'oeuvre de l'éducation qu'elles poursuivront là comme ailleurs.

- Lors de l'entrée au Noviciat de leur fille, on pourra rassurer les parents qui craindraient de ne pas avoir leur enfant à leur chevet au moment de la mort, en leur disant que nos religieuses peuvent aller visiter leurs parents mourants.

CONCLUSION.
Les vocations existent, parce que l’Esprit Saint suscitera toujours des consacrés à l'Eglise du Christ. C'est avant tout le témoignage de nos vies authentiquement religieuses qui ouvrira les âmes et leur fera pressentir, à travers notre joie dans le renoncement, le mystère d'amour qui éclaire nos vies.

*****
NOVICIAT

____________
FORMATION DES NOVICES

Les lignes qui suivent ne prétendent pas être un traité complet sur la formation des Novices ; elles mettent seulement l'accent sur les déficiences qui ont été soulignées au 26e Chapitre Général, laissant à chaque Maîtresse des Novices le soin d'en faire son pro​fit pour une meilleure adaptation de la vie du Noviciat à notre temps et aux exigences des lieux et des personnes.

I. FORMATION HUMAINE.
On a souligné la carence de la formation humaine des Novices. On désirerait une formation plus ouverte, plus souple, laissant plus de jeu à l'initiative, une formation moins coupée de la vie qu'elles ont menée avant d'entrer et plus orientée vers le monde qu'elles auront à évangéliser. On a remarqué que les Novices ne parviennent pas à une maturité humaine suffisante :  leur formation est trop passive, orientée vers la préservation, manquant de responsabilité. Trop sou​vent on se tient à la lettre de la Règle, pas assez à l'esprit. Il y a peut-être trop de prescriptions négatives ; les Novices sentent parfois une vigilance inquiète, l'ennui, l'isolement.

La Maîtresse des Novices doit tenir compte des exigences de la vie d'aujourd'hui qui a fortement marqué celles qui lui arrivent.  Les jeunes sont déficientes physiquement : elle doit être très compréhensive. Elles sont indépendantes : elle ne doit pas se choquer de leurs reparties naturelles. Les jeunes sont sportives : elle doit leur donner de l'exercice physique. Les jeunes sont développées intellectuellement : elle donnera un aliment à leur esprit cultivé. Les jeunes ont le goût de la liturgie : elle saura utiliser ce goût pour rehausser les cérémonies de l'Eglise. Les jeunes ont fait des études bibliques : elle les fera guider dans ces études, etc.
En conséquence, la vie au Noviciat sera révisée en vue d'une meilleure adaptation. Plus de contacts seront permis entre Noviciat et Pensionnat quand les deux sont à côté l'un de l'autre. En cer​taines circonstances, on pourra organiser un grand jeu auquel Novices et enfants prendront part.

Echanges plus grands entre les Novices et leur Maîtresse ou avec la Surveillante ou avec quelqu'une de nos religieuses compétente, par ex. la Maîtresse des études, qui leur donneront l'occasion d'ex​primer leurs réactions et de clarifier leur pensée sur telle ou telle question.

Suggestions pour la formation des Novices : pratique (apprendre des choses utiles pour l'avenir : dactylographie, maniement des machines : machines à coudre, à laver, machines de cuisine, machines de précision à l'infirmerie, dactylographie, magnétophone, dictaphone, appareils photographiques, appareils pour films, etc. Responsabilité dans quelque emploi pratique de la maison : sacristie, lingerie, etc.) linguistique (langues modernes et en particulier le français et l'anglais), ouverture apostolique (cercles, conférences, lectures etc. sur les grands problèmes de l'Eglise et du monde. Mettre à la disposition des Novices une information suffisante : revues, dé​coupures de journaux, etc. Durant la seconde année de Noviciat : catéchismes, participation, au Noviciat, à quelque oeuvre parois​siale ou locale...). Détentes : promenades hors de la propriété quand on est à la campagne et pas toujours en trios ; sommeil, sports, jardinage, bicyclette pour les seules postulantes.

Mais le désir de former les jeunes à diverses activités ne doit pas faire oublier que, dans nos Noviciats, il faut éviter la surcharge et laisser au premier plan la formation spirituelle qui doit s'accomplir dans le calme et la paix.

II. FORMATION SPIRITUELLE.
Elle doit trouver sa base dans une sérieuse initiation théologique, scripturaire, dogmatique. Les Novices doivent avoir au moins une heure de cours (Dogme, Ecriture Ste, etc.) par semaine, avec chaque fois une heure d'étude correspondante pour un travail personnel.

Cette formation s'actualise :

a)- dans la prière silencieuse et personnelle de l'oraison qui leur découvre progressivement la personne de Jésus-Christ et appro​fondit les Mystères divins. Les Novices peuvent avoir un livre de méditation de leur choix et préparer elles-mêmes leur plan d'oraison. Au Noviciat de Chamartin, chacune présente, chaque mois, son plan d'oraison à la Mère Maîtresse. Ceci n'exclut pas l'enseignement de la méthode de St Ignace qui peut servir de base à plusieurs.

b)- dans l'action liturgique qui est une véritable "Epiphanie du Seigneur" (Const. Conciliaire sur la Liturgie). La Ste Messe qui est au cœur de cette Epiphanie sera le point de convergence dans la formation des Novices. La nécessité d'une participation plus active des communautés et des Noviciats aux cérémonies liturgiques et spécialement au chant, a été signalée par le 26e Chapitre Général. Les Novices devraient y être davantage formées. On a suggéré que chacune, à tour de rôle, à moins d'incapacité réelle, soit exercée à diriger le chant, afin de se rendre ensuite plus utile dans l'apostolat.

c ) - La formation spirituelle se développe encore par la lecture, les entretiens, les échanges, etc.

 
La part de la pénitence ne doit pas être minimisée dans la for​mation des Novices. Si les pénitences corporelles ne sont pas obliga​toires, l'esprit de pénitence demeure et il accompagne naturellement toute vie religieuse fervente.

III. FORMATION AUX VOEUX.

Les Voeux religieux constituent, avant tout, l'oblation totale de l'homme à Dieu.

L'attente actuelle de l'Eglise veut que leur pratique soit un témoignage pour surmonter le matérialisme ambiant (Pauvreté), pour montrer la charité universelle, la primauté du Royaume de Dieu (Chasteté), la complète offrande de ceux qui accomplissent la Volonté du Père (Obéissance).

Pauvreté. Il faudrait donner aux Novices une notion juste et claire de notre Voeu de Pauvreté, afin qu'elles sachent à quoi elles s'engagent. Le Voeu de Pauvreté nous interdit tout acte de propriété comme toute possession. Par conséquent, tout ce que l'on reçoit doit être remis intégralement à la Supérieure qui en dispose librement
Chasteté. On a déploré la façon trop négative et pas assez profonde de la formation de nos jeunes à la Chasteté. On désire une formation plus claire, pas équivoque. On éviterait ainsi des troubles et des crises chez les jeunes qui n'ont pas été été suffisamment initiées dans leur jeunesse ou qui l'ont été mal. Pour comprendre les exigences de notre consécration d'Epouses de Jésus-Christ et éviter les crises qui la menacent, on ne peut omettre une étude du psychisme féminin On suggère aussi de belles instructions sur la Chasteté, données par un Père qui se mettrait ensuite à la disposition de qui veut lui parler. Dans tel Noviciat, une doctoresse est venue faire une conférence qui a éclairé les jeunes et les a satisfaites. Ceci peut compléter la formation individuelle qui est toujours préférable quand les Novices sont en confiance avec leur Maîtresse ou avec la Supérieure.

Obéissance. Les habituer à voir dans les décisions de l'autorité l'expression d'un vouloir de Dieu qui les atteint personnellement et qui dispose d'elles pour les faire entrer dans le jeu de la Rédemption, L'Eglise souligne actuellement la nécessité de tenir compte des exigences d'une personnalité plus développée qu'autrefois, mais l'obéissance reste cependant un holocauste total.

BILLETS DE MODESTIE.

Pour ne pas décourager les Novices actuelles qui ne les jugent pas comme un exercice de charité, les "Billets de Modestie" pour​raient être réduits à deux fois l'an . On pourrait aussi exercer les Novices à discerner ce qu'il y a de bien dans leurs Soeurs, ce qui développe la bienveillance du jugement. Par ex. : "ma Soeur X. est inexacte pour sonner mais elle est aidante en récréation."

L'Expériment n'est pas à rendre obligatoire et il ne s'impose que quand il est nécessaire.

Informations pour la Prise d'Habit et les Premiers Voeux :
Quatre Informatrices suffisent et pas nécessairement des conseillères.

Trousseau. Il faut se contenter de ce que les parents peuvent donner, aussi bien pour le trousseau que pour la pension.

CONCLUSION.

La vie au Noviciat doit être une synthèse équilibrée des dif​férents aspects de la formation : humaine, spirituelle, ascétique, pratique des sujets. Chaque secteur de cette formation ne peut igno​rer l'autre, il y a interdépendance entre eux. C'est ce qui sauvegarde l'équilibre des Novices. Dans cette atmosphère paisible, pont entre la vie d'hier et celle de demain, elles doivent se sentir entièrement libres, pour pouvoir aussi bien renoncer en tout honneur, que s'avancer généreusement vers leur consécration d'Epouse de Jésus-Christ.
*****
QUESTION DES VŒUX
___________________________
"Attendre pour en parler la décision de la S. Cong, des Religieux" 

PROJET.

- Nos Premiers Voeux seraient désormais temporaires pour une période de 5 ans, ainsi partagée : 
3 ans 

2 ans

- A la fin des trois premières années, l'aspirante renouvellerait encore ses Voeux pour 3 ans, tout en sachant que son aspirat normal n'est que de 5 ans.

La raison de cette rénovation pour 3 ans est pour laisser la possibi​lité d'un ajournement quand il s'avèrerait nécessaire, sans avoir à demander d'indult.

- Il faudrait faire comprendre à nos jeunes religieuses que cette décision de la Ste Eglise n'est pas suspicion, mais une mesure pour les aider à prendre davantage conscience de leurs engagements et leur laisser une plus grande liberté.

- Les aspirantes ne renouvelleraient plus leurs Voeux le 21 Nov. ni pour la fête du Sacré-Coeur.
*

N.B. Les aspirantes actuelles (= celles qui ont fait leurs Premiers Voeux avant l'application des décisions du 26e Chapitre Géné​ral, continueront à renouveler leurs vœux, mais uniquement le jour de la fête du Sacré-Cœur.
Le triduum du 21 Novembre sera conservé pour renouveler sa ferveur religieuse.
*****

FORMATION DOCTRINALE ET PROFANE
DE NOS ASPIRANTES
_____________________________
Le 26e Chapitre Général a longuement cherché les moyens de réaliser les désirs de la Ste Eglise dans la formation de nos jeunes religieuses.

1 . Les désirs de la Ste Eglise :

Ils sont de rendre obligatoire le JUNIORAT pour toutes les religieuses. Il s'agit d'une période de 5 ans après les lers Voeux, période qui correspond donc pour nous à celle de l'aspirat :

- 2 années de formation doctrinale,

- 1 année de "stage" apostolique,

- 2 années de formation professionnelle.

L'Eglise y voit pour toutes les Congrégations un avantage et leur signifie par là un devoir.

a ) - un avantage : pour former de vraies religieuses, dignes de leur vocation à la sainteté et de leur mission dans l'Eglise.

b) - un devoir : à cause de la promotion croissante de la femme. Elle doit trouver dans la vie religieuse, non une réduction mais un élargissement de ses dimensions humaines par le complément des dimensions surnaturelles.

2. Comment allons-nous les réaliser ?
 Une Remarque pré​liminaire.
En exprimant ses idées quant au " JUNIORAT ", la S. Congr.des Religieux souligne que la formation religieuse continue à occu​per toute la période du Juniorat, soit 5/5 années. Elle vise à former les aspirantes à une vie intérieure profonde, à la maturité religieuse, à la stabilité dans l'exercice des vertus, à la régularité dans l'observance, de  sorte  qu'elles  soient  munies, au  moment  de "leur Profession perpétuelle et pour toute leur vie, de solides "habitus" qui les feront se comporter en vraies religieuses dans les maisons comme dans les oeuvres de l'Institut.   

La formation religieuse et spirituelle doit, dans un Institut enseignant, préparer les sujets à devenir des éducatrices, à se sentir responsable des âmes qui leur seront confiées. Le Juniorat doit former des "femmes fortes", de vraies épouses du Christ, capables de porter un témoignage et d'agir en son nom.

I. FORMATION DOCTRINALE. 

a ) elle comprend :

- une solide initiation à l'Ecriture Sainte,

- une étude sérieuse et suivie de la Théologie dogmatique et morale,

- des éléments de Philosophie,

- un aperçu suffisant de l'histoire et de la vie actuelle

de l'Eglise.

A noter que cette formation doctrinale est à adapter au niveau intellectuel des aspirantes - à leurs études antérieures - à leurs capacités - à leur destination à venir.

b ) sa nécessité :

Ces études doctrinales sont plus que jamais nécessaires à la vie personnelle des religieuses ; elles ont besoin d'acquérir "l'intelligence de la foi" pour la faire passer dans toute leur conduite. Quand la formation doctrinale est bien menée, elle il​lumine toute la vie, la vie d'union à Dieu comme la vie morale personnelle ; elle éclaire la vie de l'Eglise et fait comprendre la conduite de Dieu dans le monde ; elle rend capable de "penser théologiquement" les problèmes de l'apostolat auquel on est con​sacré.

La formation doctrinale est aussi nécessaire à l'apostolat soit pour l'enseignement de la Religion, soit à travers les contacts découlant des oeuvres. La religieuse est appelée à témoigner sa foi, non seulement par l'exemple de sa vie, mais aussi par sa parole. Les religieuses enseignantes ne peuvent pas affronter les questions religieuses que se posent les jeunes sans une solide formation théologique.

c ) son organisation :

- elle pose bien des problèmes différents selon les pays
- chaque Rde Mère Vicaire les étudiera pour leur donner la meil​leure solution possible.

N.B. - Pour faciliter ces études, le Juniorat sera placé dans le voisinage d'une université catholique ou d'un lnstitut d'ensei​gnement religieux, afin que nos jeunes puissent y suivre les cours et obtenir un diplôme, ne serait-ce que pour les classes élémentaires de religion.

- Les jeunes religieuses qui seront au Juniorat pourront sortir pour prendre des cours, auront des contacts avec d'autres religieu​ses, etc. Elles seront un peu comme des étudiantes, tout en étant suivies par une maîtresse chargée du juniorat.

II. STAGE ( une année ) dans certains cas pourrait être de 2 ans. 
- Il se fait dans la maison indiquée par la R.M. Vicaire.  
- Pour celles déjà licenciées (= qui peuvent enseigner ), il peut être d'enseignement, sous la direction de la maîtresse du Juniorat, si elle est dans la maison.

- Pour celles qui n'ont pas de titres (= qui ne peuvent enseigner), il peut consister à donner quelques cours de religion, surveillances de récréations, d'études, etc. et observer leurs dispositions pour les orienter ensuite plus facilement.
- Pour celles destinées aux emplois pratiques, idem.
- Pour toutes, il sera envisagé comme un premier essai de vie apostolique où elles apporteront toute leur ardeur au service des âmes.

III. FORMATION PROFESSIONNELLE. ​

Le Juniorat professionnel se diversifiera selon les orientations des sujets :

- soit études universitaires,

- soit études supérieures, non universitaires, 
- soit études techniques.

A ) - ETUDES UNIVERSITAIRES.

a) Choix des religieuses : sujets capables, équilibrés. On a fait remarquer cependant que, pour certaines jeunes, intelligentes mais qui ont encore besoin de s'équilibrer, une vie d'études bien orga​nisée peut être un bon facteur d'équilibre. 
b) Choix des licences : les licences de Lettres semblent davantage indiquées pour celles de nos religieuses destinées aux charges, encore que cela ne soit pas exclusif. On retient comme formatrice et très précieuse aujourd'hui la licence en sciences. C'est le terrain où il faut combattre le matérialisme et même l'athéisme.

c ) Choix de la maison : on voit l'avantage d'un Foyer universitaire

d) Choix de la Maîtresse du Juniorat : une personne diplômée qui s'occupe des études, des horaires, de la santé, etc, mais ne tient pas la place de la Supérieure, laquelle s'occupe de l'âme des aspirantes.

e) Pas de participation active à l'oeuvre du Pensionnat : parce que l'effort demandé à une aspirante qui prépare une licence est trop grand, à moins qu'elle ne soit pas obligée à fréquenter l'Université les premières années. Alors, on peut envisager des expériments guidés dans les classes.
.

f) Il est entendu qu’on poursuit la formation doctrinale, non d'une manière intensive mais pour s'entretenir.

g) Atmosphère de communauté : la communauté qui accueille doit considérer l’étude des jeunes comme un exercice religieux de grande
valeur, donc entourer fraternellement celles que l'obéissance y applique.

B ) - ETUDES SUPERIEURES (non universitaires), 
- préparant : 
soit à (l'enseignement,

soit à d'autres orientations ( ex. certaines futures                          économes) 
- études pour l'obtention des diplômes suivants :
Assistante sociale


Administration

Assistante sanitaire

Echanges de Banques

Assistante technique

Comptabilité, etc.

C ) - ETUDES TECHNIQUES.

- En vue de diplôme pour les emplois pratiques.

- C`est cette formation qui a été la plus négligée jusqu`ici et qui est indispensable de nos jours. Ces études viseraient à l'obtention des diplômes suivants :

Infirmière


Diététique

Economie domestique

Dactylographie 


Coupe 



Sténographie, etc. 
Couture

REMARQUES
a) Rien n’empêche que, pendant la préparation professionnelle, on donne aux religieuses un ou deux cours d'Ecri​ture Sainte ou de Théologie par semaine. Cela ne distraira pas leurs études profanes et les aidera à rnaintenir leur esprit dans un climat sacré.

b) On pourrait encore envisager une formation éducatrice pour celles qui ne sont pas destinées à l'enseignement mais qui ont des dons pour être animatrices dans nos établissements scolaires (ex. surv. générales, chargées des loisirs, d'activités diverses, etc.)

Ces diverses études se feront également dans les lieux dési​gnés par la Rde Mère Vicaire.

CONCLUSION. 

Il est souhaitable que les différents aspects de la formation totale -c'est-à-dire la formation religieuse, doctrinale, professionnelle,- avec ses éléments de formation apostolique, éducatrice et pratique, puissent marcher d'une manière le plus possible unifiée. C'est-à-dire que l'aspirante, toujours suivie dans sa formation religieuse, aurait d'abord deux années fortement marquées par la formation doctrinale, sans être tout à fait exclue de l'activité apostolique, ni entièrement coupée de la culture profane, pour s'entretenir, surtout par le moyen des langues classiques et moder​nes lui facilitant la poursuite de ses études supérieures si elle y est destinée. Puis, intégrée dans une communauté de vie active bien choisie, elle aurait une année de "stage" pratique et apos​tolique, tout en continuant sa formation doctrinale et son ouverture à la culture profane (pas en vue d'examen durant cette année-là). Enfin, elle commencerait sa formation professionnelle par des études universitaires ou d'autres études supérieures ou de prépara​tion à divers brevets, toujours soutenue par quelques cours doc​trinaux et animée par des contacts apostoliques et des expériments d'enseignement bien guidés.

*****

Désormais, le JUVENAT BLANC s'appellera : PRE-JUNIORAT . 
Le JUVENAT SUPERIEUR s'appellera :

- JUNIORAT SUPERIEUR en France

- JUNIORADO SUPERIOR en Espagne

II sera à inclure dans les deux années professionnelles. Il faudra lui garder son vrai sens de formation à la pensée éducatrice de Notre Ste Mère. Il serait souhaitable qu'il précède l'Univer​sité.
*****

FORMATION ET INFORMATION DES COMMUNAUTES

__________________
Les pages qui précèdent parlent de la formation des aspirantes. Mais la formation dure bien au-delà de la période d'aspirat et, dans un monde en pleine évolution, elle demande, surtout pour des éducatrices, un perfectionnement et une mise à jour continuels.

Dans ce but, le 26e Chapitre Général a envisagé ce qui suit :
- En vue d'étude de la langue, on pourra faire des échanges de pays pendant les vacances et même en dehors des vacances. Par ex. des religieuses d'Amérique latine allant aux Etats-Unis pour apprendre la langue ou vice-versa. Idem dans les différents pays d'Europe.

- Les bibliothécaires, secrétaires etc. et aussi les infirmières, dépensières, économes etc. à qui a manqué une sérieuse forma​tion pourraient suivre des Sessions ou cours les mettant à même de mieux remplir leur emploi.

- Plus de liberté sera accordée pour voir des films éducatifs et à la T.V. les émissions relatives à l'éducation ou aux événements importants, soit religieux, soit nationaux.

- Outre quelques revues de valeur, un journal quotidien bien in​formé et sûr devrait être mis au commun de la communauté.

- Une somme d'argent sera réservée dans chaque maison pour l'achat de livres intéressants.

- Il y aura désormais dans chaque pays (et si l'on désire dans cha​que Vicairie, du moins dans les pays étendus) une personne responsable des publications des nôtres. Celles-ci ne devraient donc plus être envoyées à la Maison Mère.
*****
ASSIMILATION DES SOEURS COADJUTRICES

_____________________________________________________
Le désir de la Ste Eglise, exprimé dons le schéma "DE RELIGIOSIS" du IId Concile du Vatican est que, dans les Instituts religieux féminins, on tende à n'avoir qu'une seule classe de religieuses.

Le 26e Chapitre Général a décidé d'entrer dans ces désirs de la Ste Eglise et nous les réaliserons peu à peu.

REALISATION PROGRESSIVE

a) - Rangs d'ancienneté : les prendre pour Noël 1964 ou pour le 1er Janvier 1965. En faire une fête de famille. Y préparer un peu à l'avance les professes de chœur.
b) - Voeu d'éducation de la jeunesse. Attendre la fête du Sacré Coeur 1965. Ce jour-là, nos Soeurs porteront pour la première fois la croix des professes de chœur.
c) - Heure entière d'oraison, lecture avec tout le monde, récréations communes. Tout ceci est laissé à la décision des Supérieures, mais y tendre sans trop attendre.

d) - Unification du costume : robes, voiles, linge de corps, et​ voir Chapitre "Costume" }

e) - Appellation : toutes "Soeurs" à l’intérieur, excepté les personnes en charge : Supérieures, assistantes, conseillères et celles qui auraient été Supérieures. Au dehors, toutes "Mères".
QUELQUES CAS.

- Lecture, récréations. Mise à part la question de la langue, il sera peut-être nécessaire, dans certaines maisons, d'avoir deux lec​tures et deux récréations à cause des emplois ; mais on devrait faire un effort d'échanges. D'ailleurs, les cas se poseront différemment selon qu'il y a beaucoup ou peu de Soeurs dans les maisons, selon leur degré de culture etc. En cas de dédoublement de lecture et de récréa​tions, la Supérieure présiderait tantôt l'un, tantôt l’autre des deux groupes.

- Probation de celles qui sont actuellement aspirantes coadjutrices.   Celles qui savent déjà bien le français et qui ont une certaine culture viendraient à la Maison Mère. Pour les autres, une Probation de lan​gue espagnole sera créée à Santa Maria de Huerta (qui n'aura plus le Noviciat des coadjutrices) et une autre de langue anglaise à Hove. Les autres pays continueront à faire ce qu'ils ont fait. Ceci pendant quelques années, en attendant que les sujets soient préparés à venir à Rome.

- Préparation à l'émission du 4e Voeu. Il faudra bien préparer nos Soeurs à l'émission de ce 4e Voeu par une sorte de petite Proba​tion, avec la Supérieure qui leur expliquerait le sens de cet enga​gement. Le jour de la fête du Sacré-Coeur, elles émettraient ce Voeu de la façon suivante :

FORMULE :  "Je renouvelle de bon cœur les Vœux que j’ai faits de servir Dieu dans la Société du Sacré-Cœur de Jésus, par Pauvreté, Chasteté et Obéissance perpétuelles. Je fais encore le Vœu de me consacrer selon l’obéissance à l’éducation de la jeunesse et promets d’y persévérer jusqu’à la mort".
*****
CLOTURE

(Conférence de Notre T.R.Mère de Valon ) 

_____________________________________
Mes Révérendes Mères,

Aujourd'hui, nous abordons le sujet sans doute le plus important de notre Chapitre Général, et je voudrais être très précise au sujet de ce que je vais vous dire ; c'est pourquoi au lieu de parler en toute simplicité, comme je le fais chaque matin avec vous, j'ai noté ici ce que j'ai l'intention de vous dire, afin que vous puis​siez emporter ces consignes que, certainement, vous recevrez en tout esprit filial, comme vous le faites toujours.

Nous sommes à une heure importante où la vie religieuse, par la voix de l'Eglise, va sans doute prendre une orientation un peu différente. L'Eglise, dans sa tradition, a toujours considéré la vie religieuse comme une vie à part : les religieux sont des " séparés "; leur genre de vie, leurs voeux, leurs obligations de prière demandent cette séparation du monde, plus ou moins profonde. Ceci indique que la clôture est un moyen au service de la vie religieuse. Il n'y a pas de doute que la clôture rend plus facile la pratique de nos voeux de religion ; non seulement elle la rend plus facile mais elle sauvegarde la pratique de ces Voeux.

Aujourd'hui, à des besoins nouveaux créés par des temps nouveaux, et créés aussi par un nombre moins grand d'apôtres, de prêtres, l'Eglise cherche des moyens nouveaux. Nous ne pouvons nous soustraire à ce qu'elle attend de nous dans le sens de cet appel ; mais nous avons aussi à entendre les appels qu'elle nous adresse par des voix diverses et par la propre parole du Pape, pour sauvegarder la valeur, l'authenticité de notre vie religieuse. En exerçant cette vigilance, aussi bien qu'en répondant à l'appel actuel de l'Eglise, nous sommes sûres que nous nous plaçons dans le sens d'une fidélité à l'esprit de Notre Ste Mère. Je vous rappelle, en effet, brièvement ce qu'en indique notre schéma.

La clôture est dans nos Constitutions. Il est dit : "Les Religieuses du Sacré-Coeur, pour glorifier le Sacré-Coeur de Jésus, ne se bornent pas à travailler à leur propre perfection ; elles se sont consacrées, autant qu'il est en elles, au salut et à la perfection du prochain... C'est pour cette raison qu'elles garderont la clôture dont les avantages sont si précieux pour conserver l'intégrité des Voeux; clôture cependant qui doit être tempérée et modifiée selon l'esprit et la fin de leur Institut". Vous le voyez donc, existence de la clôture, et nous la retrou​vons à bien des passages dans notre Institut ; mais la clôture peut être tempérée et modifiée selon l'esprit et la fin de l'Institut. Les transformations que nous allons faire maintenant ne répondent donc pas simplement à l'appel de l'Eglise, mais elles sont aussi une fidélité à la pensée de Notre Ste Mère, cette pensée pleine de sagesse.

Aller davantage vers le monde, puisque l'Eglise le demande, oui, certainement.

Aller vers le monde sans aucune restriction, non. Je dis "non" aussi certainement que j'ai dit "oui" il y a un instant ; et je vous cite ici la parole pressante de Sa Sainteté Paul VI, dans son discours aux Pères Généraux à l'occasion de leurs Chapitres : "Il faut veiller à ce que l'authentique notion de vie religieuse, telle qu'elle a toujours été reçue dans l'Eglise, ne soit pas obscurcie par l'adaptation d'aujourd'hui". Et encore : "Il est manifeste qu'une bonne vie religieuse a absolument besoin d'une discipline, de certaines lois, de conditions permettant de l'observer. C'est pourquoi la première tâche des Chapitres Généraux doit être de maintenir en état, au cours des temps, les règles qui ont été établies par les Fondateurs, pour leur famille religieuse. Vous devrez donc veiller à opposer une ferme barrière à toutes les façons d'agir qui, petit à petit, atténuent la force de la discipline, c'est-à-dire aux moeurs contraires à la vie religieuse". Il est bien évident que le Saint Père veut l'adaptation, car il ajoute : "Enfin, une tâche très importante à laquelle les Chapitres Généraux doivent apporter leur principal soin, c'est l'adaptation attentive des lois de leur Institut aux nouvelles conditions des temps. Cette adap​tation cependant doit se faire en préservant la nature et la dis​cipline de l'institut. Toute famille religieuse, en effet, a une tâche qui lui est propre, et il est absolument nécessaire qu'elle lui reste fidèle. C'est là, pour un Institut, le gage de sa fécon​dité". Et il ajoute encore, quelques lignes plus loin : "Dans ce travail de renouveau de vos Instituts, vous devrez toujours veiller -voyez, ce mot "veiller" revient toujours dans la parole du St Père- vous devrez toujours veiller à donner la première place à la vie spirituelle de vos religieux. C'est pourquoi, nous ne voulons absolument pas que chez vous, et chez tous les religieux qui ont pour tâche de se consacrer à l'apostolat, on admette cette erreur selon laquelle il faut se préoccuper en premier lieu des oeuvres extérieures et ensuite de la perfection intérieure, comme si cela était exigé par l'esprit d'aujourd'hui".
Voilà donc la pensée de l'Eglise, et elle va nous éclairer dans notre cheminement nouveau. Je vous ai dit souvent, à travers plusieurs Circulaires, que lorsque l'Eglise aurait parlé, en toute soumission -je pourrais dire en toute joie- nous la suivrions. Je pense que les âmes sont confiantes en cette résolution. Je l'ai dit plusieurs fois pour rassurer certaines inquiétudes de nos religieuses qui confondaient la vigilance qui veut garder la vie religieuse avec l'immobilisme dans des traditions qu'il ne faut plus garder. Vigilance, oui, toujours. Immobilisme, non.

Donc, l'Eglise a parlé, ou du moins elle va le faire, car le schéma de la vie religieuse n'est pas encore voté, mais certai​nement il n'y aura pas de difficulté sur l'article de la clôture qui s'exprime ainsi : "Il convient que les autres religieuses -on veut dire celles qui ne sont pas des moniales- dédiées aux oeuvres d'apostolat, soient exemptées de la clôture". Nous accueillons la parole de l'Eglise en toute obéissance, et je pense que si elle parle ainsi, elle fait bien, et nous devons faire là obéissance de jugement. Mes Révérendes Mères, je donne cette obéissance de jugement en toute joie. Mais je viens de vous faire remarquer que si l'Eglise nous demande cette adaptation en présence des exigences d'aujourd'hui, elle nous demande, avec la même insistance, la vigilance ; il faut préserver l'esprit, la discipline des Instituts religieux et, en le faisant, nous restons bien dans l'obéissance.
Je voudrais maintenant faire une remarque sur les indica​tions données dans nos Décrets. Dans les Décrets 2de Partie, au sujet des principes directeurs de la clôture, il est affirmé, à deux ou trois reprises que c'est la responsabilité des Vicaires qui est engagée quand il s'agit de la clôture. "Les dispenses à donner sont réservées aux Supérieures Vicaires"... "La Vicaire jugera de la nécessité ou non des dispenses"... "Les Rdes Mères Vicaires sont les gardiennes de nos règles de clôture". Les Décrets ajoutent ce petit mot qui, peut-être, a troublé quelques personnes : "Sous le contrôle de la Mère Générale". Je vou​drais vous expliquer une chose qui n'est pas un Décret, mais qui est une habitude née des temps actuels : depuis une dizaine d'an​nées, des cas nouveaux se sont présentés au sujet de la clôture, car toujours des sorties nouvelles et imprévues s'imposaient. Il a fallu donner des décisions parce que vous ne saviez pas jusqu'où vous pouviez aller. Comme les Mères Vicaires sont très filiales, très confiantes, très dépendantes aussi, elles ont eu recours très souvent, trop souvent, aux décisions de la Mère Générale, et ceci n'est pas sans inconvénient. Un recours trop fréquent à l'au​torité première peut avoir des conséquences :
 La première, c'est de donner l'impression d'une excessive centralisation : "On ne peut rien faire sans l'autorisation de la Mère Générale". J'ai trouvé dans les Notes envoyées au Conseil, signalée plusieurs fois, cette excessive centralisation. 
Second inconvénient : des courriers trop nombreux qui demandent ces permissions et qui attendent très sou​vent des réponses urgentes, par cable ou par téléphone . Or, ceci est une perte de temps et une perte d'argent. 
Et enfin, troisième inconvénient : vous mettez quelquefois la Mère Générale dans la nécessité de donner des réponses alors que les circonstances sont beaucoup mieux connues par vous que par elle ; or ceci peut avoir des effets regrettables. 
Quand une permission est à donner, et que vous ne savez pas si elle sera agréée ou non, donnez-la et ayez le courage de prendre l'odieux d'un refus, si le refus intervient. C'est trop facile de dire : "La Mère Générale ne le veut pas". Mais c'est vous, je le répète, qui êtes responsables.

Donc, la responsabilité des Vicaires, c'est chose nette dans les Décrets . Il faut s'y tenir. Mais il y a aussi le mot : "Sous le contrôle de la Mère Générale". Ce contrôle est indis​pensable pour qu'elle soit au courant de ce qui se fait dans la Société. Ce contrôle peut intervenir après les décisions prises et non avant . Qu'il intervienne après, vous comprenez que c'est nécessaire, surtout à une heure où la Société va s'ouvrir, au point de vue clôture, beaucoup plus qu'elle ne l'a fait jusqu'à présent, et où il n'est pas impensable que, dans certaines circonstances, la vie religieuse des nôtres soit en péril.

Ceci posé, quels sont les principes qui peuvent éclairer l'adaptation que nous allons faire ? Il me semble que là encore, c'est la voix du Pape qui nous guidera. Je vous cite quelques lignes de l'Encyclique "Ecclesiam suam". Le St Père écrit : "Parfois, le souci apostolique de rejoindre les milieux profanes ou de se faire accepter par la mentalité moderne, spécialement celle de la jeu​nesse, se traduit par l'abandon des exigences propres à l'idéal chrétien et du style de vie qui, précisement, devrait donner son sens et son efficacité à cette recherche empressée de contact et d'influence éducatrice. N'arrive-t-il pas souvent au jeune clergé ou encore à tel religieux plein de zèle, mû par l'intention si louable d'entrer dans les masses populaires ou en certains milieux, de chercher à se confondre avec eux, au lieu de s'en distinguer, et de sacrifier, par un mimétisme inutile, le fruit véritable de son apostolat ? Le grand principe énoncé par le Christ s'impose avec toute son actualité et toute sa difficulté : être dans le monde sans être du monde. Heureux serons-nous si aujourd'hui encore, le Christ, toujours vivant pour intercéder en notre faveur, adresse à son Père céleste sa prière suprême et si opportune : "Je ne te prie pas de les retirer du monde, mais de les garder du mal"

Donc, vous le voyez, ici le Saint Père indique que c'est un souci apostolique qui nous pousse ; c'est entendu ; une excellente intention ; le souci de rejoindre les milieux profanes, de nous faire accepter par la mentalité moderne ; mais il ajoute : "Ceci se traduit par l'abandon des exigences propres à l'idéal chrétien et du style de vie qui devrait donner tout son sens et son effica​cité à cette recherche de contact." C'est très sérieux, cette parole. Ce n'est pas la crainte d'étonner l'opinion qui doit ins​pirer nos décisions. Nous avons pris l'habitude, depuis quelques années, de dire à tout instant : "Les gens ne comprennent pas. Les gens nous critiquent". Mais la question n'est pas de nous faire accepter par la mentalité moderne, comme dit le Saint Père ; il a dit ailleurs : "vocation veut dire impopularité". Si nous ou​vrions nos portes seulement pour ne pas étonner ou choquer les gens, jusqu'où irions-nous ? Non, Non ! L’ouverture au monde a une autre source. L'ouverture au monde est pour porter le témoi​gnage authentique de la vie religieuse. C'est encore l’Eglise qui nous parle en ce sens. Le St Père dit, en effet, en parlant de l'Eglise : "Elle trouvera une jeunesse renouvelée, bien moins par un changement dans l'appareil extérieur de ses lois que grâce à une attitude prise à l'intime des âmes". Oui, c'est cela, à l'intime des âmes, c'est là qu'il faut aller. Attitude d'obéissance au Christ et, du même coup, du respect des lois que l'Eglise s'impose à elle​-même, afin de suivre les traces du Christ. Là gît le secret de son renouveau. Là, sa véritable conversion. Là, son travail de perfec​tion.

Quand il s'agit de ce témoignage authentique de notre vie religieuse, sans timidité, en étant courageusement ce que nous sommes, alors, oui, iI faut aller sans peur où le monde nous appelle. Voyez combien l'exemple de Sa Sainteté Paul VI est éloquent à cet égard. Jusqu'à présent, les Papes n'ont pas beaucoup voyagé ; et voilà que, coup sur coup, le Pape se met en route. Pourquoi part-il ? Est-ce que c'est simplement "parce qu'on ne comprendra pas qu'il ne bouge pas" ? Je suis bien sûre que jamais aucune pensée pareille n'a été dans l'âme des Souverains Pontifes. Le Pape se met en route maintenant pour porter la charité. Il se met en route pour donner au monde le témoignage authentique de Jésus​-Christ ; et c'est cela qui nous guidera. "L'Eglise a extrêmement besoin, aujourd'hui, du témoignage public et social apporté par la vie religieuse. En effet, plus vivement on demande aux laïcs de vivre en chrétiens dans ce monde et d'y propager la vie chrétienne, plus sont nécessaires les exemples de ceux qui renoncent au monde, montrant par là que le Royaume du Christ n'est pas de ce monde".
Ce témoignage qu'on nous appelle à donner est donc une nécessité : il est un apostolat, à condition que nous soyons authen​tiquement ce que nous sommes et que jamais nous ne nous excusions devant le monde de nos obligations religieuses. Ces timidités ne sont pas apostoliques. Nécessité du témoignage, oui, mais nous devons penser que ce témoignage, beaucoup plus répandu, ces portes ouvertes ne sont pas désormais sans danger possible, et c'est là que doit s'exercer notre vigilance. Je vous cite ici les pa​roles que nous avons entendues, il y a quelques jours à peine, de Mgr Garrone : "S'il y a aujourd'hui des forces apostoliques inuti​lisées quelque part dans le monde, c'est un péché. Ceci ne fait pas de doute, car l'Eglise ne peut s'en passer. Mais alors -et c'est cela ma préoccupation- est-ce que, lorsqu'on invite les religieuses à entrer dans le travail apostolique, on est toujours soucieux de leur demander d'y entrer en ne laissant pas leur vie religieuse à la porte ? Je pense que, assez souvent, on dit : "Voilà des femmes de bonne volonté, des richesses spirituelles, humaines, qui sont mobilisables. II faut les jeter dans la bataille". C'est vrai, mais à condition qu'on ne les débarrasse pas de leurs qualités religieuses en les engageant. Actuellement, c'est très certainement le péril. L'appoint apostolique des religieuses dans la vie de l'Eglise est d'abord fait de leur vie religieuse. L'efficacité vient de la colla​boration des religieuses dans le travail apostolique que les Evêques dirigent, mais cette efficacité est d'abord celle de leur vie reli​gieuse ; et si l'on perd cela de vue, pratiquement, je pense que c'est une infidélité très grave et que la somme de dévouement qu'on peut apporter, le travail qu'on peut faire, ne sont rien à côté de ce qu'on aurait pu faire. Et Mgr Garrone cite cette parole de Juvénal : "Il ne faut pas, pour sauver la vie, compromettre les raisons de vivre".
Répondons donc à l'appel de l'Eglise, en toute confiance et franchise, sûres que, devant un appel nouveau, une grâce nouvelle nous attend. Mais gardons aussi la conscience que si nous jetions la vie religieuse à tous les vents, nous porterions la responsabilité de la décadence de la Société.

Notre clôture, jusqu'à présent, gardait nos voeux. Maintenant, ce sont nos Voeux qui vont sauvegarder notre esprit de clôture, esprit que nous ne pouvons effacer de nos Constitutions. La pauvreté ne nous permettra pas toutes les sorties, tous les voyages, les promenades d'agrément que ne peuvent s'offrir les pauvres. Notre chasteté ne nous laissera pas aller à toutes sortes de rencontres et partager toutes les expériences de nos enfants. Notre obéissance devra s'incliner devant les décisions sages de l'autorité, encore qu'il en coûte beaucoup de renoncement.

Il n'est pas sûr que cela soit toujours facile, car souvent on sau​ra bien invoquer des raisons d'apostolat, de charité, de santé, etc. Mais je fais la plus entière confiance à la vigilance des Rdes Mères Vicaires, afin que les sorties de leurs filles soient toujours subordonnées à la perfection de leur vie religieuse et dans la ligne des vraies néces​sités apostoliques.

Peuvent entrer dans cette ligne :

- la préparation des religieuses aux oeuvres d'enseignement et d'apos​tolat,

- l'exercice des oeuvres apostoliques de la Société,

- les affaires à traiter auprès des autorités religieuses, civiles, médicales ou autres,

- les visites à nos familles en cas de grave maladie, etc.

Je ne puis tout citer, mais nous allons ensemble essayer de déga​ger les grandes lignes de ces obligations nouvelles, sans prétendre ce​pendant prévoir tous les cas. L'essentiel est que nous sachions ne pas perdre de vue la raison de l'appel de l'Eglise et le sens spirituel de notre esprit de clôture.

VISITE AUX PARENTS MOURANTS. Nos religieuses qui iront visiter leurs parents mourants pourront rester aux funérailles. Elles ne couche​ront pas à la maison mais dans un couvent proche. En cas d'impossibilité, la Rde Mère Vicaire en avertirait la Mère Générale.

*****
LITURGIE
___________
OFFICE.

- L'Instruction pour l'application de la Constitution Conciliaire sur la Liturgie dit "qu'on peut employer temporairement les petits Offices", pourvu qu'ils soient approuvés (Ch. III, art. 81). On a donc décidé de ne pas changer maintenant notre Office, d'autant plus que nos livres viennent d'être refaits. Mais on se conformera à ce que l'Eglise demande à propos de la répartition des Heures de l'Office.

- Le 26e Chapitre Général a donc décidé de garder :

laudes : à  placer le matin, avant ou après la Messe.

matines :

à placer aux heures


vepres
 :

qui conviendront le mieux
complies :       
dans chaque maison.

Quant aux Petites Heures : tierce, sexte, none, la même Instruction dit que, même quand l'Office est récité en commun, on peut choisir d'en dire une seule, celle qui convient le mieux au moment de la journée. Chaque maison fera donc son choix. 
PRIME n'existe plus.

- Permission est accordée de réciter l'Office en LANGUE VERNA​CULAIRE.

SAINTE MESSE.
- Bien que ce ne soit pas possible partout à cause des emplois et du Pensionnat, une seule Messe pour toute la communauté serait désirable afin de favoriser l'esprit communautaire. Là où ce serait possible, on pourrait le réaliser. Le dimanche, elle devrait être chantée avec participation de toute l'assemblée au chant liturgique. 
(On y communirait).

La 2de Messe du dimanche n'est donc pas obligatoire, surtout si, pour cela, on devait demander au prêtre de bîner.

- Sauf nécessité de santé ou d'études, iI ne faudrait pas communier habituellement à une Messe tardive. Mais il est mieux de communier à une Messe tardive que de demander la Ste Communion avant ou après la Messe (cas des maîtresses de dortoir).

- L'Office ne doit jamais être dit pendant une Messe ; si cela devait arriver, il faudrait prévoir à le réciter ailleurs qu'à la chapelle.

- On peut aller communier les mains jointes à la hauteur de la taille, à la manière des fidèles, si c'est l'habitude du pays.

- Pour faciliter la participation à la Ste Messe, permission de se mettre dans les bancs, mais pas au milieu des enfants.

- Le quart d'heure d'action de grâces sera sauvegardé. Mais, si ce quart d'heure est fini avant 8 h, on peut aller déjeûner sans attendre que 8 h. sonnent.

- Les personnes du dehors peuvent assister à notre Messe de Rénovation des Voeux.

- On ira communier sans garder ses rangs d'ancienneté. Mais pour la Rénovation des Voeux le jour de la fête du Sacré-Coeur, il est plus indiqué de garder son rang d'ancienneté.

SALUTS DU SAINT SACREMENT.

​
- Dans les maisons où les prêtres ont des difficultés pour venir donner le Salut aux jours indiqués dans notre Cérémonial, on pourrait les garder seulement  les jours d'Exposition. Mais ils ne doivent pas être supprimés sur le désir des enfants ou de quelques religieuses.

- Puisque seul le "Tantum" est obligatoire, la formule des Saluts peut varier ; on peut donc adapter une formule plus souple, genre célébration liturgique, en rapport avec la fête du jour, le temps liturgique etc. si les prêtres sont d'accord.

- Il n'y a pas de Salut le Dimanche des Rameaux ni le jour des Morts (2 Novembre).

EXPOSITION DU St SACREMENT.

- On fait remarquer qu'il n'y a pas d'Exposition du St Sacrement le jour des Rameaux, ni le 2 Novembre, même si ce jour tombe un ler Vendredi ou un ler Samedi du mois.

- Le 26e Chapitre Général a décidé de supprimer l'Exposition du Sacrement pendant les Octaves du Corpus Christi, du Sacré-Cœur, du Coeur Immaculé de Marie, ceci pour entrer dans l'esprit de la Ste Eglise qui a supprimé les Octaves.

PRIERES DU MATIN ET DU SOIR.
​On dira désormais pour :

a)- prière du matin : 
Pater, Ave, Credo

Actes de Foi, Espérance, Charité

Offrande de l'Apostolat de la Prière

b)- prière du soir : 
Magnificat (chanté si l'on veut) 




Silence pour l'examen, 





In manus tuas, etc. (chanté)

NEUVAINES.

Facultatives, sauf celle de la Pentecôte. En communauté, il faut garder celle du ler Vendredi et du ler Samedi.

CHAPELET.

Omettre les prières avant et après. Idem pour le Chapelet des Sept Douleurs qui remplace le Chapelet de Règle le Vendredi.

FETES CHOMEES DANS LA SOCIETE (c.a.d. qu'on célèbre comme un dimanche à l’intérieur de nos communautés. 
Désormais, on chômera seulement celles : 
de Notre Ste Mère
du Sacré-Cœur 
du Coeur Immaculé de Marie.
RENOVATION DES VŒUX
On peut faire la révovation de ses Voeux dans la langue du pays ou dans sa langue maternelle.

CONSECRATIONS
Là où on le désire, on peut reprendre le ler Vendredi au Salut, la Consécration indiquée pour la Fête du Christ Roi (composée par Léon XIII), à condition que les prêtres soient d'accord. 
Malgré son cachet antique, on gardera le 15 août la Consécration à la Ste Vierge puisqu'elle a été composée par Notre Ste Mère et qu'elle se fait en privé.

SEMAINE SAINTE
Pour mieux entrer dans l'esprit de 1a Réforme de la Semaine Sainte, on mettra "la Cène" (= le repas appelé "Cène") le soir du Jeudi Saint, après les cérémonies liturgiques. On aurait donc :

- le mercredi soir : conférence de la Supérieure et baiser de paix.

- Jeudi après-midi : le "Mandatum" (on peut le dire en langue vernaculaire).

- Jeudi soir, après les cérémonies, la "Cène". On y lira le discours après la Cène (S. Jean) 

DIVERS
Ne plus mettre de barrières aux chapelles pour séparer les étrangers, mais si elles existent, les laisser.

On peut supprimer le tableau des cordons pour la confession, mais il faudrait que nos religieuses soient attentives à arriver à temps pour se confesser, de manière à ne pas faire attendre le prêtre ou à le redemander quand il a quitté.

- On souhaite une participation plus active des communautés aux cérémonies liturgiques et spécialement au chant.

- On demande de faire comprendre à nos communautés que les modifications apportées à nos habitudes de prière, etc. ne sont pas des innovations dues à certaines personnes, mais qu'elles répondent aux désirs de la Ste Eglise.

*****
PENSIONNATS
________________
Notre Très Rde Mère a demandé de remonter à la source de notre tâche éducatrice ... de ne pas tant s'arrêter à ce que les enfants nous apportent mais davantage à ce que nous devons leur donner. Il s'agit de nous mettre avec lucidité devant nos respon​sabilités d'éducatrices, d'avoir le courage de les regarder en face. Que sont nos enfants ? Que sommes-nous pour elles ? Que fai​sons-nous  pour  elles ? Que devons-nous faire ? 
Nos enfants ? Elles sont le produit du siècle dans lequel elles vivent : un siècle qui a perdu le sens de Dieu. Elles croient en Dieu, mais c'est un chapitre à part de leur vie. Leur foi est souvent comme une annexe dans leur existence. Elles n'ont pas le sens des droits de Dieu sur elles, d'où capitulations à l'heure où elles fixent leur avenir, à l'heure où les passions s'éveillent. Elles veu​lent jouir à plein dans leur vie ! Elles n'ont pas le sens de Dieu dans la pratique chrétienne (messe du dimanche omise) : on sup​prime Dieu quand cela gêne.

Notre plus grand devoir est de faire l'éducation de leur foi dans un monde qui ne croit plus à l'invisible, et elles non plus n'y croient pas.

La foi chez les petites est une habitude à entretenir... La foi chez les adolescentes peut subir des crises. C'est l'heure où s'éveillent

en elles tant de virtualités, l'heure où elles veulent s'expliquer tou​tes choses, l'heure où elles croient plus à ce qu'elles découvrent qu'à ce qu'on leur dit. Alors s'éveille le sens critique : "Est-ce bien vrai que Dieu existe ?". Elles ont la pudeur d'expliquer cela. Là intervient le rôle de la Maîtresse Générale. Ces crises sont néces​saires pour une foi adulte. Chez les grandes, le danger vient de leurs études profanes parfois. Tendance actuelle à l'étude de nombreuses religions, souvent par snobisme. Cela vient aussi de leur vie sociale, des problèmes de leur vie personnelle. Il faut parler avec elles ; qu'elles ne nous trouvent pas distantes, bien que nous soyons sur un autre plan. Une religieuse ne cesse pas d'être femme. Ces grandes, que cherchent-elles ? A gagner de l'argent. Et nous, que cherchons-nous pour elles ?

A en faire des chrétiennes ? Si nous ne formons pas cela, nous ne sommes pas des apôtres. Pie XII disait : "La religieuse éducatrice et la jeune fille d'aujourd'hui doivent arriver à se comprendre l'une l'autre". Pour cela, nécessité du dialogue (parole à deux). Ecoutons-les nous parler de leur vie et nous, parlons-leur de la nôtre. Quelle est la meilleure apologétique au sujet de la foi ? La Vie, la vie authentiquement surnaturelle d'une religieuse. Que les jeunes ne trouvent en nous aucune timidité qui pourrait les choquer. Quand on est en pays païen, il faut avoir le courage de faire choc. Que les jeunes trouvent en nous des personnes compétentes pour éclairer leurs difficultés. Que les jeunes sachent pressentir à notre joie, à notre fidélité, à notre don total, le mystère d'amour dont nous vivons. Rester authentiquement religieuses sans ce perpétuel souci de ménager les enfants.

Cette vie est le plus éloquent témoignage que notre royaume n'est pas de ce monde ; si cette ambiance était générale dans nos Pension​nats, la foi y grandirait presque naturellement.

Comment entretenir ce climat ? Par la prière : la foi est une grâce ; par l'esprit d'équipe qui poursuit cet unique but. La Supérieure doit entretenir cet esprit d'équipe, y associer toute la maison, lutter contre les influences qui veulent s'isoler… esprit d'entr'aide, révi​sion d'action ensemble. Avoir ensemble l'anxiété de la foi.
Le 26e Chapitre Général a donc insisté sur les points suivants :

I. FORMATION A LA VIE DE FOI
a ) Foi éclairée qui suppose une formation solide.

On demande une Instruction religieuse plus théologique et plus biblique, des conférences d'un théologien sûr pour les grandes, avec possibilité de contacts quand c'est nécessaire.

La Maîtresse générale doit elle-même veiller à ce que ses Ins​tructions générales soient bien fondées dogmatiquement. Par ex. baser l'explication du culte du Sacré-Coeur sur l'Encyclique "Haurietis aquas" ; celle de la Messe sur les ouvrages récents qui ont bénéficié du renouveau liturgique.

On a remarqué que "Esprit et Plan des Etudes" n'était peut​-être pas assez exploité par les Maîtresses de Religion.

b) Foi vivante qui s'exprime et s'épanouit dans la vie liturgique centrée sur le Mystère Pascal, si vivant dans l'Eglise actuelle.

Quand cela est possible, les enfants doivent participer à cette vie liturgique avec toute la maison. Ce témoignage communautaire agit fortement sur elles et leur montre que nous sommes bien, nous aussi, dans la vie de l’Eglise. Dans cette ligne le climat de certaines de nos maisons serait à repenser pour laisser tomber les habitudes qui ne correspondent plus à rien aux yeux des enfants et donner plus de valeur à l'essentiel.

Points spéciaux : 
LA MESSE.

Insister sur la revalorisation du sens de la Messe chez nos en​fants. La Messe quotidienne ne paraît pas pouvoir être portée par toutes. Il faut avec doigté chercher comment laisser aux grandes la possibilité de "Messe libre" à certains jours, tout en essayant de rendre les célébrations plus vivantes selon les directives du Concile. Les enfants participent à la préparation de la Messe : choix des cantiques, préparation des monitions, des Memento, etc.

Les EXERCICES DE PIETE. Ils ne doivent pas être multipliés et certains sont à renouveler quant à la forme.

- Saluts : dans les endroits où les prêtres ont des difficultés pour venir, on peut les réduire aux jours d'Exposition. La forme des Saluts peut aussi varier : ainsi les "célébrations liturgiques" devant le St Sacrement exposé, avec lectures, prière silencieuse et chants, peuvent, à certains jours, convenir davantage aux enfants qu'un Salut tout en latin ; dans ce cas, on ne conserve que le Tantum. On peut encore remplacer les Saluts par des "veillées liturgiques ou bibliques" ou par des "lucernaires" qui plaisent davantage aux enfants. Ceci est à étudier d'accord avec les prêtres. 
- Neuvaines. Ne garder que celles qui préparent aux grandes fêtes : 8 Décembre, Noël, etc. et qui peuvent devenir une préparation très vivante à la fête.
- Procession des lis. A garder ou à supprimer selon les pays.

- Procession de la Petite Marie : idem
Par contre, il est des habitudes qu'il faut certainement conserver malgré les difficultés qu'elles présentent. Un horaire bien adapté permet de sauvegarder ce que nous devons considèrer comme important ou essentiel dans la formation des enfants.
- Ainsi la Méditation deux ou trois fois par semaine pour les grandes et les moyennes, s'il est impossible de lui garder quelques minutes chaque jour. C'est là que les enfants apprennent la prière personnelle et qu'elles rencontrent Notre Seigneur.
- 1a Visite au St Sacrement, libre pour les grandes et à une heure favorable.
- les retraites, silencieuses et priantes, par catégories.
- l'action formatrice des CONGREGATIONS. Dans les pays où les Congrégations de l'Enfant Jésus, de Saint Louis de Gonzague, des Anges, ne sont plus estimées par les enfants, on peut les remplacer par les diverses branches de l'Apostolat de la Prière : Croisade eucharistique, Messagères. Ces groupe-ments ont l'avantage de nous associer à des Mouvements d'Eglise et  à  ne pas nous enfermer surce qui  est uniquement nôtre.

Il faut maintenir la Congrégation Mariale, mais nous associer, chaque fois qu'il y a lieu, à des groupements plus généraux, diocésains, nationaux.

Il faut être plus exigeantes pour admettre à la définitive agrégation à la Congrégation Mariale. Notre Mère conseille d'y préparer les enfants en trois étapes dont la première peut remplacer la Congrégation des Anges. Ces étapes pourraient être placées sous le patronage d'une fête de Notre-Dame ; on devrait passer dans chaque étape au minimum une année. Il est assez normal de ne pas recevoir définitivement une enfant dans la Congrégation Mariale avant son départ du Pensionnat mais seulement après, afin de voir l'allure courageusement chrétienne et apostolique qu'elle prend dans le monde.

Chaque étape de cette longue formation mariale aura sa consécra​tion et sa médaille. 
c) Foi missionnaire qui participe activement au travail d'évangélisation.

Plusieurs Pères du Concile l'ont souligné dans leur intervention : les écoles catholiques doivent être des foyers de formation aposto​lique. Donc, dès leurs années de Pensionnat, former les enfants à faire le catéchisme ; à aider d'une façon ou d'une autre à ce travail d'évangélisation. La nécessité qui s'impose alors à elles d'exprimer leur foi et le contact avec les milieux déchristianisés leur est un bon stimulant.

Leur donner la possibilité d'entendre de belles conférences mis​sionnaires et de s'enrôler dans quelque groupe ou service missionnaire avive leur générosité.

II. FORMATION DE LA PERSONNE HUMA1NE. 
1. Formation à la responsabilité personnelle.

Avant tout, cette formation demande le concours de tous ceux qui, de près ou de loin, concourent à la formation de l'enfant. Les enfants alors comprennent l'importance de leur formation et, elles-mêmes entrant dans ce grand courant, prennent davantage à coeur leurs responsabilités.

D'où :
- nécessité des réunions de parents, où assistent souvent l'aumônier   et les professeurs. Elles peuvent prendre la forme de cercles ou chacun expose ses idées sur le sujet proposé. Nous pouvons alors découvrir aux parents nos principes éducatifs, les buts que nous pour​suivons, les difficultés que nous rencontrons. A leur tour, ils nous font part de leurs efforts et nous montrent d'autres aspects des pro​blèmes.

S'ingénier pour ne pas avoir ces réunions à une heure trop tardive.

- nécessité des réunions entre professeurs : religieux et laïques.

Elles permettent d'élaborer un programme commun pour la formation des enfants, de voir comment organiser travail et loisirs, de mieux partager le travail d'éducation avec les professeurs laïques, d'écou​ter leurs suggestions et leurs comptes-rendus. 
- nécessité des réunions des "responsables de classe" ou des "responsables de l'ensemble du Pensionnat" avec la Maîtresse Générale. Ceci pour amener les enfants à des jugements adultes et créer un climat de confiance réciproque.

Cas des "RUBANS"

qu'on appelle encore "Responsables"...

On peut les conserver là où ils plaisent et font du bien. 
Les remplacer par un insigne là où ils sont critiqués.

Garder le principe : celui d'élèves responsables, dynamiques, qui prennent à coeur la bonne marche du Pensionnat. Les enfants peuvent poser leur candidature, mais il est bien de conserver le vote des élèves ratifié par celui des maîtresses. Certaines enfants trouvent la responsabilité trop lourde quand elle dure trop long​temps. Donc, les laisser libres de reposer ou non leur candidature le trimestre suivant.

LA DISCIPLINE
Le personnel réduit, le nombre croissant des enfants, leur nervosité, obligent à réduire les exigences de la discipline.

Par ex. le silence dans les allées et venues n'est plus retenu comme essentiel, mais exiger de parler à voix modérée et d'être rapides dans les déplacements. Conserver un silence absolu à la salle d'étude, au dortoir, à la chapelle et à l'arrivée à la chapelle.

La discipline assouplie doit être sans cesse repensée pour voir ce qu'il convient de maintemir et pour aider les enfants à prendre leurs responsabilités. La surveillance alors n'est plus une présence gênante, mais une aide à donner son meilleur.

Mettre les grandes dans des conditions où elles puissent progressivement prendre en charge la responsabilité de leur discipline et de leur travail (ex. salle d'étude à part, division du programme d'année, etc). Elles se rendent ainsi mieux compte du sérieux d'un moment perdu et de l'injustice qu'elles causent aux autres en entravant la bonne marche du travail par leur dissipation ou leur inattention.

2. Formation au sens social.

a) - son importance : plus grande que jamais dans un monde en pleine évolution sociale. Or, certaines de nos enfants ont une vie trop facile, due à l'aisance de leur famille ou à la sollicitude exagérée de leurs parents. On trouve chez d'autres une sorte de mentalité "capitaliste", l'ignorance des autres milieux de vie... on veut bien se soucier des autres quand cela ne gêne pas, amuse, distrait ou intéresse, mais on trouve plus rarement le sens du don "gratuit".

b) - créer un climat d'ouverture sociale : par nos réactions et nos conversations, par des conférences, l'étude des Encycliques sociales ; apprendre aux enfants à travailler avec des personnes d'âge, de goûts, d'éducation différentes ; mettre à l'épreuve leur sens social à l'intérieur même de la maison ; éviter ce qui senti​rait le cloisonnement entre les classes sociales. Le recrutement plus large de nos Pensionnats depuis plusieurs années facilite le contact entre les différents milieux. Donner des possibilités d'activités sociales : visites aux pauvres, vieillards, enfants infirmes, etc. Au Canada, chaque élève du Grand Pensionnat donne un minimum de dix heures de service en faveur des miséreux. En Espagne les enfants ont formé la "Banque des Pauvres" ; elles donnent dans une enveloppe anonyme un minimum de 10 % de leur argent person​nel et l'offrent à la Messe. Cet argent est appliqué aux besoins des frères nécessiteux par un Conseil formé par les grandes enfants.

N.B. Garder l'uniforme qui peut être une force d'union entre les enfants, mais le rendre attrayant.

3. Formation individuelle.

La garder : elle est le cachet distinctif de la formation donnée au Sacré-Coeur. Parents et enfants le reconnaissent et l'aiment.

Pour cela, iI faut :

a) - division du travail et solidarité dans l'oeuvre éducatrice. Dans un Pensionnat, il y a ordinairement des "divisions" : Grandes, Moyennes, Petites, ou même des groupes plus nombreux si c'est nécessaire. Notre Mère recommande beaucoup que l'on donne la charge des Moyennes et des Petites à d'excellentes religieuses qui peuvent être chargées de leur formation morale et aussi, si on le juge à propos, des rapports avec les parents. Ces religieuses restent en étroite union avec la Maîtresse Générale qui peut ainsi s'occuper plus spécialement des Grandes tout en ayant la responsabilité de l'ensemble.

La Maîtresse Générale doit être compétente en matière scolaire, sinon elle est en infériorité vis-à-vis de la Maîtresse des études, parce que pas à la hauteur des problèmes intellectuels des enfants, lesquels ont souvent leur contre-coup dans le domaine moral. Les Grandes s'adressent alors à la Maîtresse des études et cela est  cause de difficultés.

b) - formation par le travail scolaire.


Les études elles-mêmes sont une puissante source de formation personnelle. L'Encyclique "Mater et Magistra" met l'accent sur la valeur du travail comme moyen de perfectionnement. Parents et  enfants donnent une valeur de premier plan à l'instruction, devoir  d'aujourd'hui et assurance de vie pour demain. Ne pas les décevoir en ce sens. De fortes études font d'ailleurs la réputation d'une maison.

Pour témoigner notre reconnaissance et notre union aux maîtresses séculières qui se dévouent à notre oeuvre éducatrice, on unira désormais dans une même fête les maîtresses séculières et les religieuses de la maison. La fête de la Maîtresse Générale serait à part.

CONCLUSION.

La formation totale des enfants, synthèse de la formation humaine et surnaturelle que nous leur devons, se réalise peu à peu par la collaboration de tous. Plus que jamais il faut travailler en équipe, avec tous les professeurs laïques, avec toutes les maîtresses religieuses, avec tous les parents, car il s'agit d'une "action concertée". Nous avons là un beau champ de rapprochement et de coopération apostolique avec le laïcat. Cette union, tout à fait dans l'esprit du Concile, est excellente pour tous et les enfants bénéficient grandement de cet esprit d'équipe dans la charité et la joie.

*****

ENFANTS DE MARIE

_______________________
- Malgré la demande de quelques Pères Jésuites, le 26e Chapitre Général n'a pas accepté l'idée de laisser faire à  nos Enfants de Marie des Consécrations temporaires. Mieux vaudrait alors prolonger l'aspirat.

- On souhaite que les conditions demandées aux Enfants de Marie vis-à-vis de la Messe, de la Méditation, etc. soient les mêmes dans un même pays.

- Notre Mère a recommandé d'être très exigeantes pour nos E. de Marie, de garder à la Congrégation son caractère spirituel ; elle ne doit pas être, avant tout, une préparation à un mouvement social.

- Il serait désirable que nos Enfants de Marie assistent aux réunions des Congrégations Mariales de leur paroisse ou des Jésuites ; mais d'une manière générale, il faut garder nos réunions.

- En certains endroits, les jeunes universitaires, parmi lesquelles se trouvent de nos Enfants de Marie, se réunissent chez les Pères Jésuites ou ailleurs. Il n’y a pas alors moyen de faire des réunions de jeunes Enfants de Marie chez nous. Dans ce cas, Notre Mère a permis que la Mère chargée de la Congrégation aille de temps en temps à ces réunions d’ensemble.

- On a réitéré la recommandation de séparer les jeunes Enfants de Marie des plus âgées ; pour les grandes fêtes ( ex. 8 Décembre, fête du Sacré-Cœur ), on pourrait les réunir.

*****
MISSIONS

____________
Le Concile l'a rappelé : l'Eglise est par essence toute entière missionnaire. Aujourd'hui, plus que jamais, elle se présente comme un tout, chargée d'évangéliser le monde, lui aussi comme un tout. Les Missions ne doivent plus être regardées comme une "avant​-garde" de l'Eglise, ni l'entreprise missionnaire comme une "expédition" ou une "conquête". Plus que de conquête, on parle aujourd'hui de présence et de témoignage. Hors de l'Eglise, il n'est pas que ténèbres. La grâce existe dans les pays de Mission avant la présence concrète de l'Eglise. Il s'agit d'une véritable "rencontre" entre l'Eglise et des cultures qui sont déjà travaillées par la grâce.

1. LA SOCIETE ET LES MISSIONS.

a ) En quoi consiste l'oeuvre missionnaire de la Société ? 

L'oeuvre missionnaire de la Société n'est pas non plus quelque chose à part. Elle fait partie de son oeuvre intégrale, laquelle s'insère dans celle de l'Eglise. Nous n'allons pas chez les païens ou chez les non-chrétiens pour les "conquérir", ce qui impliquerait une idée de domination ; nous allons très humblement et respectueu-sement favoriser la "rencontre" de leur culture et même de leur religion avec l'Eglise et les ouvrir à l'amour du Christ qui les attend par l'annonce de la Bonne Nouvelle et le témoignage de nos vies.

b) Ce qu’il faut en attendre.
Il faut bien savoir que les conversions ne sont pas le seul fruit possible des Missions. Le Père Charles a dit "la mystérieuse fécon​dité de ces écoles chrétiennes qui ont vu passer sans une seule con​version des générations de femmes...". Mais au contact du Christia​nisme, les religions et les peuples se transforment, évoluent, mûrissent, se vivifient et finalement se christianisent comme de l'intérieur. C'est ainsi que se prépare la conversion des peuples qui est, avec la con​version individuelle des personnes le but même de l'oeuvre d'évangé​lisation de l'Eglise.

c ) les trois phases du développement de nos Missions.
On a noté trois phases dans le développement de nos missions.
* lère phase : la Société entre pour la première fois dans une terre de Mission. Elle s'établit telle qu'elle est, se fait aimer, étudie le terrain, fait ses expériences en vivant. Les premières vocations s'éveillent ; souvent elles sont envoyées au loin pour se former ; elles reviennent très Société, mais perdent un peu leur cachet local. Pour ce premier stade, il faut surtout du personnel bien formé. Le danger est de demeurer trop longtemps étrangères, parce que les personnes mûres venues pour la fondation ont de la difficulté à apprendre la langue.

* 2de phase. Le personnel de la fondation avance en âge. Les vocations deviennent plus nombreuses. Un Noviciat autochtone commence. L’importance pour la Société de croître authentiquement elle-même, tout en s'incorporant dans le pays. La Mission a encore besoin de personnel étranger capable de former les jeunes religieuses du pays et capable de prendre les charges du gouvernement ; donc, venir assez jeune pour bien apprendre la langue. Quelques jeunes du pays peuvent se voir confier quelques charges : maîtresse générale, économe... Autre besoin essentiel de la Mission : renforcer la culture religieuse des jeunes. On peut envisager des échanges ou prêts : une religieuse instruite venant pour un ou deux ans dans la maison de formation, contre une jeune du pays allant aider pour le mêrne temps dans quelque emploi.

* 3e  phase : la Société, tout en étant bien "la Société" est devenue indienne, japonaise, africaine... Les personnes en autorité sont de la race du pays de Mission. Quelques sujets venus du dehors sont encore nécessaires pour des emplois précis : cours de langue, etc. Ils doiver être jeunes et humbles, capables de rester dans la foule. La Mission ne dépend plus maintenant de telle Vicairie, mais de la Maison Mère Elle n'est plus comme "une enfant intéressante" ; elle est devenue "une fille adulte". A son tour, elle va aider les autres pays.
II. LE PROBLEME DE L'ADAPTATION.

a ) Problème majeur des Missions.

De ce qui précède, on peut déduire que longtemps encore, nous aurons à envoyer du personnel de nos pays en Mission, d'où nécessité de l’adaptation.

Cette adaptation correspond au plan de Dieu qui a créé les hommes divers. Cette diversité doit être respectée : elle concourt à la Gloire de Dieu. L'Eglise a piétiné quand elle a gardé un visage occidental et on l'a alors soupçonnée d'être liée aux puis​sances colonisatrices.

b ) Ce que requiert l'adaptation.

Non seulement les Missionnaires doivent connaître à fond le pays où elles sont appelées à vivre : ses moeurs, ses lois, ses coutumes mais, pour réaliser l'adaptation, un coeur vraiment catholique est nécessaire : on ne l'acquiert pas sans étude et sans effort et sur​tout sans un amour fraternel très grand pour les peuples que nous allons servir. Cela suppose que nous ne nous permettons jamais de les juger défavorablement, tout en sachant qu'ils ont des défauts comme nous-mêmes avons les nôtres, mais que nous avons l'esprit ou​vert sur tout ce qu'ils peuvent apporter de bon au patrimoine de l’Eglise, et que nous désirons recevoir d'eux et pas seulement leur donner.

c) Comment la favoriser pratiquement.

Pratiquement, cette ouverture demande une formation particulière pour celles de nos religieuses qui sont envoyées dans un pays de culture totalement différente du leur. Nous sommes tous inconsciemment prisonniers de notre mentalité. Il y a un vrai travail de dépouillement intellectuel qui exige une préparation spécialisée.

Cette adaptation risque de ne pas se faire facilement si la religieuse arrive en pays de Mission avec ses préjugés. La presse du travail, le peu de temps dont on disposera pour parler avec elle, risquent de lui lais​ser garder sa mentalité européenne ou américaine et naturellement, elle jugera tout à travers cette mentalité. C'est pour parer à cet in​convénient qu'il est bon de redire la nécessité d'envoyer des reli​gieuses jeunes en pays de Mission. 
III. LE PROBLEME DU RECRUTEMENT.

a) découvrir les vraies vocations missíonnaires.

Celles-ci sont un appel spécial de Notre Seigneur, une inspira​tion du St Esprit. Elles peuvent se reconnaître à un esprit de sacrifice authentique, un vrai désir de ce qui est plus dur, plus ardu, et avec cela, une disposition naturelle d'adaptabilité. Si de telles vocations missionnaires existent réellement dans la Société, il semble injuste de les laisser attendre jusqu'à ce que ces personnes ainsi appelées soient trop âgées pour apprendre la langue du pays de Mission. Alors, peut-être, elles seront envoyées, en réponse à un appel désespéré pour recevoir du secours, mais elles seront bien moins au point que si elles étaient venues plus tôt.
Il est rappelé qu'on peut donner bon espoir d'aller un jour en Mission, aux jeunes filles qui se présentent comme ayant une réelle vocation missionnaire.

b) Cas des Vicairies qui ont fondé une Mission,

Un problème aigu se pose souvent dans les pays chrétiens qui fondent les Missions : "Jusqu'à quel point les Vicairies qui ont fondé des Missions doivent-elles se saigner à blanc pour fournir le personnel missionnaire ?"
On a suggéré en réponse que, quand une Vicairie a dix Novices ensemble dans un Noviciat, elle pourrait trouver un sujet à donne aux Missions.

Lorsque la Vicairie de Mission devient autonome, le problème se résout plus facilement, elle peut alors demander du renfort à plusieurs autres Vicairies ( Ex. en Corée, dix fondatrices de 8 nationalités)

c) Le Noviciat de Frascati.

On espère que le Noviciat international de Frascati pourvoira en partie aux besoins des Missions ; cette pensée pourrait guider le choix des sujets à y envoyer,

Au sujet du personnel à envoyer en Mission, il a été suggéré d'envoyer les religieuses dès leur aspirat ; par exemple , après leurs années de formation doctrinale. Elles commenceraient à apprendre la langue. Ce serait un essai et, après la Profession, la jeune religieuse, si elle a donné de bonnes espérances, retournerait dans sa mission où l'on se chargerait de sa formation professionnelle. Si l'essai s'était révélé infructueux, elle aurait au moins gagné en ouverture et ce ne sera pas une catastrophe.

IV. LES ENFANTS ET LES MISSIONS.

a) comment doit se faire la formation missionnaire des enfants ? Elle ne doit pas se faire dans l' irréel, c'est-à-dire dans une fausse conception de ce que sont les Missions. L'oeuvre missionnaire de la Société, comme celle de l'Eglise, n'est pas une expédition tein​tée d'exotisme, d'intérêt folklorique ; elle n'est pas non plus une "bonne oeuvre" à aider par des quêtes. Elle est avant tout une oeuvre surnaturelle à aider par la prière et le sacrifice, une "rencontre" qui ne peut se réaliser qu'avec l'aide de la grâce de Dieu.
b) attitude des enfants des pays de Mission.

Les enfants des pays de Mission sont très conscientes de cette tâche de l'Eglise. Elles aussi prient pour les Missions et se sentent Missionnaires, c'est à dire responsables de l'avance du Royaume de Dieu dans le monde. Ceci est un signe de progrès. "On n'est pleinement évangélisé que si I'on est évangélisateur". C'est le rôle que pour​suit la Société en terre de Mission : travailler par l'éducation de la jeunesse à la formation d'un laïcat indigène capable de prendre ses responsabilités.

V. LES VOLONTAIRES MISSIONNAIRES.

a) leur recrutement : Il pourrait être plus nombreux. Les Mères de l'Assomption ont eu des recrues en mettant des annonces dans certains journaux ( La Croix, le Pèlerin ). On a suggéré aussi un film montrant les Volontaires Missionnaires à l'oeuvre dans les pays de Mission. Mais le moyen le plus efficace semble encore de recommander la chose à des prêtres qui s'occupent de jeunes filles.

b) l'époque de leur "stage". Il semble que le mieux serait : 
- Février (pour celles qui vont au Japon)

- Septembre (pour celles qui vont en Afrique ou en Amérique latine)

c} Notre Mère maintient que leur service doit être gratuit.

CONCLUSION.

Le Concile l'a montré : un nouvel et grand élan d'apostolat missionnaire est nécessaire à l'Eglise. Le travail missionnaire est à peine commencé : 2 milliards d'hommes restent à évangéliser. Il faut reprendre une conscience plus vive du commandement de Jésus-Christ : "Allez, enseignez toutes les nations". De cette pénétration progressive qui se présente sous forme de rencontre jaillit la vie de l'Eglise, sa croissance. Et parce qu'elle est vie et croissance, elle est aussi audace. Nous ne devons avoir de cesse que cette "rencontre" soit réalisée et porte ses fruits plus avant et toujours plus avant, à l'exemple de St François Xavier. Retarder cette progression par manque de générosité ou par crainte, pour bien établir une Mission avec prudence avant d'aller plus loin ne semble pas être ce que l'Eglise veut actuellement dans son oeuvre missionnaire. La grâce de Dieu qui favorise la "rencontre" en accompagne les fruits. La foi et l'espérance doivent être les grands soutiens de nos Missionnaires.

*****
PENETRATION EN MILIEU POPULAIRE
______________________________________________
Dans le même esprit de Pauvreté, celui que nous trace l'Eglise en Concile -l'Eglise qui se présente désormais comme l'Eglise des pauvres,- le 26e Chapitre Général a abordé le sujet de la pénétration de la Société dans les milieux populaires.

Certes, la Société s'est toujours occupée des pauvres ; c'était pour Notre Ste Mère la portion chérie du troupeau, mais avec l'évolution sociale, le milieu des enfants de nos anciennes écoles s'est élevé jusqu'à effacer, ou presque, la différence avec celui que nous atteignons dans nos Pensionnats, et c'est pourquoi la fusion entre Externats et Pensionnats se réalise peu à peu.

Il faut maintenant aller chercher les pauvres ailleurs. C'est l'attente de nos Evêques. C'est le besoin urgent d'âmes qui ignorent tout de Dieu.

Ces pauvres, on les trouve principalement à la périphérie des grandes villes, dans les quartiers vieillis où croupit une misère épouvantable, ou encore dans de pauvres petites localités paroissiales.

Pour porter l'amour du Coeur de Notre Seigneur à ces âmes vers lesquelles Notre Ste Mère serait allée, le 26e Chapitre Général a envisagé trois solutions :

1. La CONSTRUCTION D'UNE OEUVRE DE BANLIEUE, comme au Besos à Barcelone. Là, on construirait un grand local simple ; à côté, un petit couvent bien pauvre. Ainsi les pau​vres nous verraient habiter parmi eux.

L'apostolat consisterait, le plus souvent, à faire : des classes, le catéchisme, des cours du soir. On pourrait y avoir un dispen​saire et une garderie (ceci réservé aux anciennes), une école ménagère pour les jeunes filles et les mamans. On pourrait y orga​niser des journées de récollections pour différentes catégories.

Dans la suite, après l'école primaire, la Société pourrait offrir, des cours de coupe, de secrétariat commercial, le bacca​lauréat "laboral" ou quelque autre spécialité, selon les pays et les lieux.

Notre Très Rde Mère a fait remarquer qu'il ne serait pas désirable d'avoir des communautés trop petites (3 ou 4 personnes) car cela n'est pas sans inconvénient pour la vie religieuse.

2. Concours prêté à de pauvres ECOLES DE PAROISSES.

Dans ce cas, deux ou trois bonnes religieuses iraient faire des classes dans un local qui ne nous appartient pas et elles revien​draient le soir dans leur communauté.

3. On peut encore avoir une action importante dans une ECOLE TENUE PAR NOS ANCIENNES et les visiter plusieurs fois par semaine ( cf. Séville, Villa Jardín à Buenos Aires )

4. Nous ne sommes pas trop préparées pour avoir une action directe dans les TAUDIS, et nous pourrions faire fausse route ; mais nous pouvons former nos anciennes et les accompagner souvent afin que, peu à peu, les pauvres s'habituent à nous voir. Former de plus en plus nos anciennes à ces oeuvres sociales sera encore être fidèles à la pensée de Notre Ste Mère et répondre à l'attente de la Ste Eglise. D'ailleurs, si nous voulons tenir à ne pas sortir de notre oeuvre éducatrice, il semble que notre action directe devrait se limiter à ce qui serait dans cette ligne : catéchismes, école, classe d'adultes ; le reste, le laisser aux anciennes encouragées par leurs Mères.

Les solutions possibles varieront suivant les pays ; si nous ne pouvons pas prendre en charge une école par manque de personnel, on peut dans certains pays envisager au moins une oeuvre populaire : patronage du jeudi ou du dimanche, cours du soir, bibliothèque populaire, catéchismes d'adultes, etc. La suppression de la clôture donne des possibilités que nous n'avions pas auparavant.

Mais pour ces différentes oeuvres, une sérieuse formation est nécessaire. II est indispensable de choisir celles de nos reli​gieuses qui ont une vraie vocation et l'équilibré voulu.

Pour quelques-unes, il serait désirable qu'elles aient le certi​ficat d'assistante sociale ou quelque équivalence. Pour toutes, des cours de doctrine sociale de l'Eglise, des directives pour le travail avec les pauvres ; des conférences sur la mentalité sociale d'aujourd'hui, afin d'être au courant de cette mentalité ; la lec​ture au réfectoire de livres intéressants et vivants sur ces sujets.

Ces études sociales pourraient se faire au Juniorat profession​nel.

Nécessité également de former nos élèves dès le Pensionnat car, une fois sorties, il sera difficile de leur donner cette formation. Chaque maison étudiera la meilleure façon de le faire. Les cours de Religion devraient y tendre, mais ils devraient marcher de pair avec quelque oeuvre ou expérience pratique. La Maîtresse Générale, dans ses instructions, peut aider à cette formation, de même par le climat qu’elle crée au Pensionnat : journée sociale, affiches d’œuvres sociales, etc.

L’œuvre des Missionnaires Volontaires peut aider aussi, en ce sens que les élèves voient leurs compagnes à l’œuvre.

CONCLUSION. Chaque Vicairie devra chercher des solutions nouvelles pour cette pénétration de la Société parmi les pauvres, que ce soit : école de banlieue, secours d’une école de paroisse, cours d’adultes, cours du soir, etc. et il faudra former des religi​euses pour cela.

*****
RAPPORTS AVEC LES EVEQUES
_______________________________
- Il a été souhaité, au 26e Chapitre Général, plus de simplicité et de confiance filiale avec les Evêques et les prêtres.

- On a également rappelé le devoir de l’obéissance à l’Evêque.

- Problème de l’autorité de l’Evêque sur l’activité pastorale des religieux dans son diocèse.

Le texte conciliaire souligne que l’ensemble de l’action pastorale d’un diocèse doit être placé sous la responsabilité de l’Evêque, ce qui est d’une nécessité pratique et qui est dans la nature même de l’Eglise. La réalisation de ce principe se heurte toutefois à deux séries de difficultés :

a) les Congrégations religieuses dépassent le kadre d’un diocèse ; elles ont un caractère international.

b) les religieux conservent leur exemption quant à la vie interne de leur Institut, l’activité apostolique toutefois dépen​dant de l’Evêque. Mais celui-ci ne peut demander aux Congré​gations ce qui est en dehors de leurs Constitutions.

Pour conclure, il faut dire que la seule façon de résoudre certaines difficultés qui peuvent se présenter entre l’Evêque et les Congrégations religieuses est le "dialogue" dans la charité et dans l’amour des âmes.

*****
TRAVAIL – SURMENAGE – DETENTES

_____________________________________
"La société actuelle est emportée dans un tourbillon trépidant : griserie de la vitesse, frénésie du rendement. Rares sont les per​sonnes qui ne sont pas marquées par ce climat de suractivisme". Les communautés n’échappent pas à ce rythme de vie qui rompt l’équilibre harmonieux indispensable pour le travail comme pour mener sa vie religieuse.

Beaucoup des nôtres sont surchargées ; elles luttent pour concilier les devoirs de leur état de "consacrées" avec les exigences d’une tâche apostolique qui demande de plus en plus compétence techni​que et don de soi au prochain. Si l’on n’y veille, cette lutte peut devenir un déchirement, engendrer le trouble et aller jusqu’à met​tre en question la vocation. Il nous appartient à nous de veiller à sauvegarder l’équilibre de nos religieuses.

Y a-t-il, dans l’Evangile des consignes à ce sujet ? Il y a la parole de Jésus à Marthe : « Marthe, Marthe, tu t’agites pour beau​coup de choses ; une seule suffit ! ». C’est à nous de contrôler ce "beaucoup de choses" pour assurer la sauvegarde de l’"unique nécessaire".

Cet unique nécessaire ne veut pas dire augmenter le temps ré​servé à Dieu sur celui à donner au prochain, ce qui serait faux, mais apprendre à nos religieuses –surtout aux actives et aux agitées- la primauté de l’amour, de la ferveur religieuse qui unifie et équi​libre tout le reste, parce que le sens des valeurs est respecté.

Une maîtrise de soi s’acquiert par ce sens des valeurs ; c’est une attitude spirituelle, une qualité de vie intérieure qui fait que la religieuse n’est pas écrasée par sa tâche et qu’elle assume calme​ment ce qui accablerait les âmes moins ferventes. Ce ne sont pas nos filles les plus intérieures qui sont les plus affolées par le travail.

Ce primat de l’amour, c’est à nous, Supérieures, qu’il appartient de l’apprendre à nos religieuses et de le faire rayonner dans la maison.

Nos religieuses. Il est clair qu’elles sont surchargées : classes surpeuplées, programmes de plus en plus chargés, enfants énervées et indisciplinées, nécessité d’une constante remise à jour des méthodes, activités extra-scolaires : sessions, conférences, fancy-fair, kermesses, visites des parents, etc.

Comment voir venir à soi ce flot grandissant sans être submergées ? Apprendre à la religieuse à donner la première part à Dieu, à voir dans ces choses la conséquence de sa consécration à Dieu. C’est la tâche du pauvre, son service. On apprend par là à la religieuse à retrouver Dieu à travers tout.

Apprendre à nos religieuses à organiser leur temps ; c’est souvent une rude discipline pour les âmes fantaisistes mais c’est un tel repos ! Apprendre à nos religieuses qu’elles ne peuvent pas tout embrasser. Il y a du bon sens, de la sagesse, de l’humilité à ne pas tout faire. "Nous ne sommes pas toute la Providence". Apprendre à nos religieuses à se posséder. Il y a des religieuses actives, c’est très bien. Il y a des religieuses encombrées : c’est enfantin. Il y a des religieuses agitées : c’est déplorable ! Leur apprendre la liberté d’âme qui va vers le plus important, qui établit une hiérarchie des occupations.

La tâche de la Supérieure ne se borne pas à former ses filles à cette primauté de l’amour et de la Volonté de Dieu. Elle doit, en tant qu’intermédiaire de cette Volonté de Dieu, mesurer et choisir la part des travaux confiée à chacune. Ce choix est des plus importants et doit être guidé par ce principe : le bien de la personne avant le bien de l’œuvre.

Choisir ce qui convient à la personne, non forcément à son goût mais à ses aptitudes. Choisir ce qui va avec ses forces. Choisir ce qui peut l’intéresser, l’épanouir. Choisir l’essentiel sans y ajouter des tâches superflues : petits travaux inutiles, etc. Veiller avec amour maternel pour dépister la lassitude, le découragement. Adoucir la tâche, mais en lui montrant que le travail pénible est instrument de Rédemption et de Réparation. Alors, la bonté et le plein surnaturel de la Mère garde la religieuse sur les hauteurs sereines de la foi où tout courage peut se refaire.

La maison. L’affluence du travail ne doit pas changer une mai​son en "gare de transit" où tout le monde court, parle, s’agite. Ce serait désastreux.

Dans les Congrégations anciennes, et nous en sommes puisque la Société a presque 165 ans, les Fondateurs ont sagement équili​bré prière, travail, repos, et cela est peut-être le facteur le plus puissant d’équilibre religieux.

La vigilance de la Supérieure doit s’exercer en ce domaine et c’est le maintien de la vie commune et régulière qui y aidera. La détente ne s’obtient pas en gagnant du temps pour veiller, car ce qu’on gagne, c’est une fatigue supplémentaire qu’il faut ensuite réparer. La vie commune, si elle comporte certains renoncements, est une aide quand elle est acceptée volontairement. Les récréa​tions peuvent et doivent étre une bonne détente. Ne pas y apporter le monde agité : journal, histoires du Pensionnat, nouvelles politi​ques, mais joie familiale, liberté, ferveur. Ne pas les supprimer est un désir plusieurs fois exprimé. Ne pas permettre qu’on y travaille à la correction de cahiers, à des choses qui absorbent l’esprit.

La lecture est un moment d’apaisement vers le soir. Pas de lec​ture trop dure à suivre.

Le climat de silence dans la maison, l’influence de notre régu​larité, tout cela est facteur d’apaisement. Eviter les organisations de la dernière minute. 
Pour faciliter la DETENTE, le 26e Chapitre Général a décidé ce qui suit :

1) – Possibilité de parler au réfectoire une fois par semaine.

2) – Possibilité de parler au goûter, pendant une demi-heure, une fois par semaine.

3)- Possibilité de parler dans les emplois communs pendant les
premières demi-heures de récréation (ex. vaisselle)

4)- Aux récréations, on pourra prendre la place que l’on désire.

5)- On conseille beaucoup de donner aux jeunes un moment de détente sportive le dimanche.

6)- Pour un extra (un jour de congé, par ex.) permission de prendre un repas au jardin.

7)- On a souligné le bienfait des villégiatures pendant les va​cances.

8)- Contrairement à ce qui était dit dans les Décrets, on pourra généraliser le lever à 6 h. le dimanche.

*****
SANTES

___________
- Les Supérieures doivent veiller à assurer 8 heures de sommeil à nos religieuses, si possible.
- Là où c’est possible, on pourra donner 20 minutes pour le petit déjeûner.

- On a demandé que ce ne soit pas forcément l’assistante qui soit infirmière. Il faudrait mettre dans cet emploi des person​nes capables.

- Nos jeunes religieuses doivent faire de la gymnastique, des sports pour entretenir leur vigueur. Cela peut se présenter sous forme de jeux.

- Donner la possibilité à nos religieuses de boire de l’eau entre les repas, surtout en période de chaleur.

- Les Supérieures doivent visiter chaque jour les malades et les infirmes. De même l’infirmière doit regarder comme l’un de ses devoirs de visiter chaque jour les infirmes pour les consoler et les soulager.

- Les malades peuvent être visitées par une seule personne de la communauté, pourvu que ce soit quelqu’un de sûr.

- A moins d’impossibilité, il ne faudrait pas mettre nos malades à l’hôpital dans les salles communes.

- Les infirmières doivent veiller à l’emploi de pillules contre la nervosité. S’il s’agit de remèdes sérieux, elle doit consulter la Supérieure. 

- Il ne faudrait pas considérer certaines personnes comme des êtres classés, mais plutôt comme des personnes susceptibles de guérir. Cela suppose de la part de la Supérieure et des infirmières beaucoup de bienveillance et de discrétion.

- A une question posée : doit-on donner à une religieuse comme remède et traitement ce qu’il y a de meilleur ? nos Mères ont répondu que, quand il s’agit de sauver une vie, il faut faire le plus et le mieux.

- Il n’est pas contre l’esprit religieux d’indiquer à l’infirmière ce qui peut soulager dans tel ou tel cas.

- Nos religieuses malades ne doivent pas être traitées comme des enfants ; ainsi il est normal qu’elles sachent leur température.

- Si la vue des personnes exige des verres de contact, on veillera à les remplacer.

- On peut aller aux "Banques de sang" quand iI y a un appel pour donner du sang.

*****
REGULARITE

________________
 « C’est l’heure de se rappeler la différence qu’il y a entre la tradition et les traditions.

II y a sans doute certaines traditions qui sont à abandonner si elles n’ont plus l’âme qui, autrefois, leur donnait leur raison d’être et si la nouvelle génération qui nous arrive est incapable de découvrir cette âme ; une observance purement extérieure ne serait pas une observance ; les jeunes, avec raison, veulent savoir la signification des choses. Là où cette signification est inexis​tante, les choses peuvent et doivent changer. Voilà le fait des "traditions".

La tradition d’une famille religieuse est un patrimoine dont les valeurs sont à conserver, à défendre, à enrichir. Il y a dans la Société des valeurs de respect que l’esprit désinvolte d’aujour​d’hui ne doit pas faire disparaître ; il y a des valeurs religieuses de prière, de silence, de régularité qui font la beauté de la mai​son de Dieu et qu’il faut sauvegarder à tout prix ; il y a des valeurs de renoncement sans lesquelles l’imitation de Notre Sei​gneur, la conformité à sa vie seraient un vain mot ; il ne faut pas les abandonner parce que les jeunes n’en voient pas l’utilité ; c’est là souvent que se puise l’esprit de générosité qui doit rester la caractéristique d’une religieuse du Sacré-Cœur. Il y a dans la Société notre esprit de famille qui doit résister à tous les empiète​ments qui cherchent à lui porter atteinte.

Notre régularité n’est pas étroitesse, elle doit se revêtir de simplicité mais aussi garder le bon ton et les bonnes manières qui conviennent à des consacrées.

C’est cette distinction entre les traditions à vérifier et la tradition à sauvegarder qui va nous éclairer".
HORAIRES. Les horaires des maisons seront établis par la Supérieure sous le contrôle de la Rde Mère Vicaire qui les enverra à la Mère Générale.
LEVER. La prière de d’excitatrice au lever pourra se faire en langue vernaculaire.

REFECTOIRE. Le matin, au petit déjeuner, mettre les pots de café et de lait séparés.

Aux repas de midi et du soir, le Benedicite et les grâces pourront être dits en langue vernaculaire. 
- Par respect pour la Parole de Dieu, on écoutera en silence et sans rien faire les Versets de l’Ecriture Sainte au début du repas de midi.
- On pourra simplifier le service à la table des Mères, par ex. se passer les plats entre soi, comme aux autres tables ; la serveuse ne ferait que les passer d’un côté à l’autre et de les enlever.
- Au 2d réfectoire, les Conseillères seront à la table commune.
- On supprimera les nappes au réfectoire les jours de fête.
- Tâcher de se procurer des pochettes au 1ieu de ronds, pour les serviettes de table.

PETITE ADORATION. La petite adoration après les repas est à conserver quand elle est suivie de la récréation, sinon on peut la supprimer.

RECREATIONS. Notre Mère demande de garder nos deux récréations présidées.

GOUTER. Les Conseillères prendront désormais leur goûter avec la Communauté au réfectoire.

COUCHER. On aura désormais 25 minutes pour se coucher, afin de laisser à celles qui le désirent la possibilité de prendre bains ou douches.
.

VISITE DU SOIR. La visite du soir dans les chambres et la visite de l’oraison seront supprimées. La visitatrice du soir veillera à ce que tout soit fermé et en ordre dans les corridors, les salles, etc. On visitera donc les lieux, non les personnes.

LECTURE. On supprimera la lecture de l’Imitation de Jésus-​Christ le Vendredi soir au réfectoire et on  gardera  ce  soir-là  la lecture ordinaire.
On lira désormais au réfectoire :

1. Chaque mois, le ler Vendredi :

- à un repas : une partie des constitutions
- à l’autre repas : un passage d’une ou plusieurs lettres
circulaires de nos Mères Générales ( au choix ).

2. Deux fois par an, aux deux triduums de rénovation : les decrets 
- une fois au réfectoire


- une fois en Communauté, avant ou après le triduum.

3. Deux fois par an : le sommaire des constitutions et regles et la lettre de st ignace sur la vertu d’obeissance.
- une fois à la fin de l’année ( les 3 derniers jours ) 
- une seconde fois, au choix. 
TIRAGES. Facultatifs. Mais il serait bien de garder le tirage des dons du St Esprit le jour de la Pentecôte.

VISITES, CORRESPONDANCE. Pendant le Carême et l’Avent, elles sont à régler selon la nécessité et la charité.

SILENCE. Le silence doit être maintenu dans nos maisons pour favoriser l’atmosphère de calme et de paix si nécessaires à la vie intérieure, au travail et même à la détente de nos religieuses.

DISCRETION. La discrétion a été de nouveau instamment recommandée, spécialement en ce qui regarde la santé.

BILLETS DE MODESTIE. Ils sont à conserver jusqu’aux 10 ans de Profession.

REVISION DE VIE. Au lieu des "Remarques générales"  qui se faisaient deux fois l’an, lors des Triduums, on pourra substi​tuer la "revision de vie" qui réunirait à ces mêmes dates toute la maison et où, dans un dialogue avec la Supérieure, on étudierait comment se reprendre ensemble sur tel ou tel point. On continuera à écrire les billets, mais ils serviront seulement à la Supérieure d’indication ; elle ne les lira pas à la réunion comme elle le faisait auparavant.

LETTRES ANNUELLES. Les faits importants de chaque maison seront désormais relatés par le centre de Vicairie. Chaque maison n’aura donc plus que les biographies de ses défuntes.

ECHOS DE LA MAISON MERE. Ils seront plus fréquents.

AGGIORNAMENTO de notre langage : on supprimera le titre de

"Digne" Mère, et on remplacera : "Supériorité" par "Supériorat".
******
COSTUME
___________
SOUS-VETEMENTS. Ils seront plus légers et plus modernes, genre interlock.

- Les jupons noirs seront lavables.
- Les mouchoirs moins larges.

- On supprimera le coeur qui marque le linge mais, pour éviter des confusions avec le linge des enfants dans les Pensionnats, on pourra ajouter à côté du numéro une petite croix ou un signe distinctif.

TROUSSEAU. Il sera donné aux Premiers Vœux.

- Il suivra la religieuse quand elle changera de maison. 
- La maison où est la religieuse remplacera les pièces nécessaires au fur et à mesure des besoins.

- On supprimera du trousseau les serviettes de toilette ; chaque maison les fournira à la personne ; ceci à moins d’un cas spécial.

- Les bonnets de nuit pourront être supprimés pour celles qui le désirent ou remplacés par un fichu.

ROBE DE CHAMBRE. Une robe de chambre noire sera don​née à celles qui sont au dortoir des enfants ou en clinique.

ROBE. La robe sera d’étoffe bien noire, mais pas de mérinos. 

- largeur : 2 m. 40 au minimum (en proportionnant à la personne.)

- longueur : à 8 cm du sol. L’ourlet du bas terminé, doit avoir 8 cm.  Il est bien de rentrer dans le haut de la jupe environ 8 cm. Pour permettre les raccommodages succes​sifs.

- Les manches arriveront au poignet, avec un ourlet ex​térieur fixe de 6 cm.

- On tâchera de se procurer l’étoffe des robes, des voiles (noire ou blanche) dans le pays même.

- Chaque personne peut avoir 2  robes  d’été  lavables et 2 robes d’hiver. A ces robes, le corsage peut être détachable de la jupe.

- La robe de Profession peut être celle du Dimanche, c’est-à-dire une de ces deux robes.

- On continuera à plier sa robe du dimanche, mais la robe de semaine ne sera pas pliée, afin de pouvoir s’aérer.

- Le tablier sera conservé.

VOILE. Le voile sera de tissu léger, mais plus épais que celui actuel des religieuses de chœur. On gardera le double pli sur le haut de la tête, comme par le passé. On règle​ra la longueur du voile, de manière à ce qu’il dépasse le coude de 10 cm.

- La largeur du tissu sera de 75 cm ou 80 cm.

BAS, SOULIERS. 
- Les bas seront noirs, gris ou blancs.

- Les souliers seront noirs ou blancs dans les pays chauds.

MANTEAU DE VŒU. Il est supprimé.

- On pourra se servir de l’étoffe pour faire des manteaux de voyage ou de sorties. Il n’est pas nécessaire que chaque religieuse ait un manteau de sortie -les étu​diantes excepté et celles qui sont obligées de sortir souvent-. On pourrait en avoir quelques-uns au commun qu’on prendrait selon le besoin.

DRAPS DE LIT.

- Ils seraient à changer plus souvent dans les pays chauds

MONTRES-BRACELETS.

- Elles sont autorisées pour celles qui les auraient apportées.

*****
TEMPOREL - ECONOMAT

_________________________
AVERTISSEMENT : La réglementation disciplinaire concernant la Vie Religieuse revenant au Droit Canonique -dont la révision en cours demandera encore un certain temps avant sa publication-, ces Directives sont mises dès maintenant à la disposition des Rdes Mères Supérieures, quitte à les modifier si cela s’avère nécessaire lors de la promulgation du Droit Canon révisé.

Le rapide développement de l’économie mondiale dans ces der​nières années s’est fait sentir de façon assez lourde dans les finances de l’ensemble de la Société. Une étude approfondie de notre état financier révèle, en effet, un notable déséquilibre entre les dépenses et les disponibilités, et ceci, déjà grave même s’il ne s’agissait que d’une situation passagère, l’est d’autant plus encore que ce dé​séquilibre est la traduction d’un fait réel : la Société ne peut plus s’autofinancer.

De la prise de conscience de cette réalité découlent ces quelques conclusions :
- ni l’indécision,

- ni l’inertie,

- ni l’improvisation au rythme des exigences du moment,

- ni les emprunts ne peuvent porter le remède efficace et immédiat qui s’impose.

En effet, bien que la hausse constante du coût de la vie fasse accepter comme normal un bilan d’exercice souvant déficitaire (quelques-uns même regardent les dettes comme le signe d’une saine économie), remarquons en passant que lorsqu’il s’agit d’un Institut Reli​gieux, l’assumation des dettes est conditionnée au fait d’en pouvoir garantir en un temps normal et prudentiel le remboursement et les intérêts. Or l’acquittement de ces obligations peut parfois ne pas être possible et créer des soucis financiers partagés par la communauté s’ingéniant alors à trouver des moyens pour aider ; et ceci nous inquiète parce qu’ils portent atteinte aux engagements sacrés de notre vœu de pauvreté ainsi qu’aux obligations inhérentes à notre 4e vœu : petits commerces, temps de préparation de classes livré à la production d’objets pour le bazar, etc. Nous risquons par là de sacrifier l’essentiel à l’accessoire, ce qui ne pourra être béni de Notre Seigneur.

Ces temps "d’aggiornamento" poussent à la recherche de solutions positives, et l’Eglise ouvre le sillon en encourageant au dépassement nécessaire plutôt par une révision des méthodes.

Cette solution positive, pour être vraiment efficace et capable de parer à la complexité toujours croissante de l’administration que nous pose ce monde éminemment économique -dans lequel la Société exerce sa tâche apostolique-, comporte en les faisant converger et se compléter :

- une économie dirigée,

- un personnel compétent,

- une comptabilité adéquate.
*

1. UNE ECONOMIE DIRIGEE, programmée, planifiée et contrôlable


​aux niveaux : 
- local,

- vicarial ,

- mondial.

De la période de réflexion et de maturation devant précéder l’établissement du programme résultera la garantie de sa sagesse, évitant ainsi, autant que possible, les funestes résultats des décisions hâtives -toujours redoutables- de l’improvisation et du  manque d’optique.

Le "plan des besoins" établi, -il est sage d’envisager une projection de quelques années-  il faudrait prévoir son exécution dans le temps selon les possibilités financières. Ceci est facilité par le BUDGET de l’année préalablement établi. (C’est-à-dire comparer les circonstances économiques actuelles aux bilans d’exercices antérieurs pour en induire l’avenir et dresser un programme d’action par une sage et judicieuse répartition des dépenses en fonction des revenus prévus).
Les avantages sont évidents, car tandis que l’élaboration du programme oblige à jeter un regard vers l’avenir fondant les projets, les besoins, en un ensemble rationnel et selon un certain ordre d’urgence, le budget permet de dresser le plan des échéances d’exécution du programme établi, offrant par le fait même la possibilité de contrôler sa réalisation dans le temps, d’où sa valeur pra​tique.
**
CONCLUSION  PRATIQUE :

- Chaque Rde Mère Vicaire est priée d'envoyer à la Maison Mère (avant le ler Juillet 1965) un plan d'ensemble des besoins, projets, prévisions de développement de chaque maison de sa Vicairie selon les prévisions portant sur une période de cinq années qui suivent.

- Le programme pour le financement des différentes entreprises devra être envoyé en même temps, indiquant les différentes sources prévues.

CONSTRUCTIONS - AMELIORATIONS.

- Lorsqu'on envoie des plans à la Maison Mère, si l'architecte n'a pas encore fait le plan des façades et des coupes, qui ne se font ordinairement que lorsque les avant-projets sont acceptés, il faudrait nous indiquer les hauteurs prévues pour chaque étage.

- Nos Mères insistent pour qu’on observe ce qui avait été établi, à savoir que les améliorations désirées par les maisons soient soumises à la Rde Mère Vicaire avant de les présenter à l’approbation de la Maison Mère.

2. PERSONNEL COMPETENT, donc : choisi après une longue et mûre réflexion basée :

- d'abord sur ses qualités surnaturelles, car de l'économe dépend en partie le bon esprit de la Communauté

- ensuite sur un ensemble de dispositions et qualités humaines
que personne évidemment ne possède de façon absolue mais que la formation et l'expérience pourront développer :

- quelque initiation ou expérience préalable en ce domaine de l'administration,

- une certaine initiative n'excluant pas la docilité et la dépendance religieuses,
- l'absence de crainte ou de peur devant les responsabilités de l'emploi, car il faudra, au besoin, risquer de se tromper plutôt que de ne pas agir,
- un esprit réfléchi qui transformera les erreurs en expériences fructueuses pour l'avenir,

- le courage, voire même la fierté, pour soutenir ses convictions devant les hommes d'affaires, lorsqu'il s'agit de principes et des intérêts de la Société.

Les fonctions administratives temporelles exigent de celles qui les assument de nos jours des connaissances que seule une formation théorique et pratique préalable peut  leur  assurer, les rendant ainsi aptes à exercer avec compétence et efficience leurs obligations.

Le développement économique des nations n'ayant pas un rythme égal partout, les exigences concernant le degré de compétence professionnelle des économes diffère d'un pays à l'autre. L'uniformité n'est donc guère possible, et le "curriculum" des matières, variable en extension et en profondeur, sera fixé par la Rde Mère Vicaire suivant les lieux et les circonstances. Dans les pays où il y a plusieurs Vicairies, les Rdes Mères Vicaires voudront bien s'entendre entre elles pour établir la liste des matières, objet des sessions de formation qui seront suivies par leurs économes.

Mais ces cours, loin d'être considérés comme parachè-vement, seront plutôt comme une mise en marche pour un inlassable dépas​sement exigé par les  constants progrès de la science administrative.

D'où la nécessité de :

- la lecture de livres et de revues "ad hoc" ,

- visite des Economes de Vicairie pour leur prêter le concours de leur conseil, fruit de l'expérience, pour rectifier au besoin, encourager toujours.

- consultation d'hommes d'affaires justement retribués,

- on pourrait même créer un Conseil d'Administration constitué par le banquier, l'avocat et un expert comptable, se réunis​sant périodiquement, toutes les six semaines, par exemple, et dont la mission serait de tenir l'économe toujours au courant des innovations concernant les questions propres à son emploi, la conseillant dans les cas concrets, sans cependant assumer ses fonctions propres et "a fortiori" laissant à la Supérieure la liberté et la responsabilité des décisions, mais celles-ci facilitées dès lors par ces conseils.

Ainsi formée et éclairée, l'économe pourra, avec l'aide du Coeur de Notre Seigneur, faire face à l'avenir, car nous marchons vers des temps et des situations de plus en plus difficiles. Une grande com​pétence pourra seule permettre aux économes d'équilibrer un budget qui devra envisager :

- d'une part, l'accroissement de dépenses de plus en plus considérables, vu le nombre de professeurs laïcs, faute de personnel religieux,

- et d'autre part, la non-possibilité d'augmenter proportionnellement les pensions des élèves, bien au contraire... II y a déjà des pays où on nous demande de réduire les prix afin de faciliter l'édu​cation catholique à toutes les classes sociales.

En conséquence, pourrons-nous aussi vivre et pourvoir aux dé​penses supplémentaires d'entretien et d'amélioration ?
CONCLUSION PRATIQUE. Les Rdes Mères Vicaires qui le pourront voudront bien organiser pendant les vacances d'été 1965 une Session d'initiation à l'administration temporelle, session que pourront suivre avec profit d'autres religieuses susceptibles d'être employées à l'économat.

3. COMPTABILITE ADEQUATE.

Notre comptabilité demande une mise au point plus poussée, profitant ainsi des progrès et des perfectionnements réalisés en ce domaine.

Elle deviendra alors dans les mains de l'économe compétente l'instrument efficace et utile, non seulement pour diriger l'activité financière de la maison, mais pour lui permettre de planifier l'avenir sur une base sûre. Tandis qu'en même temps elle assurera
- à la Supérieure -ultime responsable de la gestion adminis​trative exercée par l'économe- la possibilité de contrôler à tout moment l'état financier.

- et à Nos Premières Mères, les données nécessaires pour se prononcer en connaissance de cause, soit en autorisant l'exécution d'un projet soumis, soit en imposant un délai dont la décision sera toujours prise en fonction des précisions fournies par rapport aux possibilités de la maison à assumer la dépense
CONCLUSION PRATIQUE.

Les Economes de Vicairie sont priées de bien vouloir renvoyer à 1'Economat Général, avant le 15 Mars 1965, les modèles des feuilles qui leur sont parvenues, avec leurs remarques et commentaires.
*****

NOTES AU SUJET DE L’ECONOMAT

_________________________________________
- Au sujet de la renonciation d'un héritage par quelques unes de nos religieuses, héritage portant sur une somme inférieure à $ 500, Notre Très Rde Mère a délégué aux Rdes Mères Vicaires le pouvoir d'autoriser cette renonciation.

- Le 26e Chapitre Général a révisé les sommes dont les personnes en charge peuvent disposer :
- la Rde Mère Vicaire pourra permettre 
des travaux jusqu'à

$ 2.500 
- la Supérieure locale jusqu'à
$ 1.000

- les Maîtresses Générales 

pourront garder une somme de
 $     25

- Relativement à la défense de "prêter" de l'argent, Notre Mère autorise qu'on puisse le faire -après en avoir constaté la nécessité- pour un montant équivalent à la somme dont la Rde Mère Vicaire ou la Supérieure peuvent disposer.

- On a demandé de distinguer le contenu des mots "frais" et "pensions" quand il s'agit d'un séjour de nos religieuses dans une de nos maisons.

La "pension" est une somme fixe.

Les frais sont variables car ils dépendent des pays.

Les frais et les pensions des jeunes religieuses au Juniorat, ou étudiantes à l’Université, seront à la Charge de la Caisse Générale.

- En ce qui concerne les Bourses d’élèves, latitude est donnée de les diviser, pourvu qu’on garde le pourcentage établi, c'est-à-dire 5% du total des élèves.

- La question a été posée de savoir si les "dons"  reçus par la Supérieure, au moment de sa fête par exemple, peuvent être déposés 

à la Banque. La réponse est affirmative.
- On a rappelé que quand un aumónier a servi chez nous pendant de longues années, il faudra lui procurer une petite retraite dans ses vieux jours.
- Nos Mères ont insisté sur les directives données dans les Décrets (pages 92 et 93 haut) concernant la dépendance des Maîtresses des Externats, des Mères chargées des anciennes (si ce sont ces dernières qui administrent la bourse des anciennes et non les an​ciennes elles-mêmes). Elles ne doivent pas avoir la libre disposi​tion des fonds, mais les remettre à l'économe qui se charge de les administrer.
- Les dépenses de voyage de la Rde Mère Vicaire et de sa compagne, en un mot des personnes qui se déplacent officiellement pour les besoins de la Vicairie, doivent être couverts par l'apport, sous forme de retribution, des maisons de cette Vicairie, sauf si le déplacement est entrepris en raison des intérêts particuliers d'une maison ; dans ce cas, la maison qui reçoit la visite paie le voyage.
- Pension des aspirantes. Quand, après les Voeux d'une de nos re​ligieuses, les familles offrent de continuer à verser la pension, accepter, mais ne rien demander.

- Voyages et trousseaux des jeunes religieuses étudiantes.

a) Quand une jeune religieuse, ayant d'aller en Probation, va préparer son examen d'entrée à l'Université dans une de nos maisons, la maison qu'elle quitte pour se rendre à la maison d'études est responsable :

- du trousseau de Probation, 
- des voyages :
de cette maison à celle choisie pour les études, 
de celui de Rome.

- des frais de Probation.

Cependant, si l'aspirante a fait plusieurs maisons pendant son aspirat, on peut partager ces frais de Probation entre ces maisons, proportionnellement au temps passé dans chacune, mais en exceptant la maison d'études. 
b) Quand la jeune religieuse, devenue professe, quitte Rome pour étudier dans une de nos maisons :

la maison qui la recevra après ses études remboursera à la Vicairie le prix du voyage Rome-Maison d'études.

c) Quand la jeune Professe quitte la maison d'études : la maison qui la reçoit renouvelle le trousseau.

NOTE. La Vicairie avancera le voyage Rome - Maison d'études, car on ne peut savoir à l'avance où ira la jeune Professe après ses études. On peut, dans ce but, établir une Caisse à fonds roulant (Revolving Funds or Exchange account). Pour l'amorcer, chaque maison peut verser une cotisation pendant un, deux, trois ans, sous le contrôle de l'économe de Vicairie. Ces avances et les remboursements assu​reront ensuite le fonctionnement de cette Caisse.

*****

PAUVRETE

______________
Nous avons, depuis le début de notre chapitre, orienté tout notre travail, toutes nos décisions dans le sens de ce re​nouveau que nous demande la Ste Eglise et qu'elle s'efforce elle-même de vivre, sous la conduite de l'Esprit Saint. 
Nous avons voulu cette "mise à jour'', en envisa​geant la formation de nos jeunes religieuses. Nous l'avons poursuivie dans la fusion progressive que nous allons tenter avec nos chères Soeurs coadjutrices. C'est dans ce même es​prit que nous avons accueilli la pensée de l'Eglise quant à la clôture et aussi que nous avons révisé bien des points de notre régularité.
Ce sera encore dans ces mêmes perspectives que nous traiterons des questions du gouvernement religieux.
A l'heure actuelle, c'est la Pauvreté qui nous occupe. Pouvons-nous croire que ce caractère authentique de la vie re​ligieuse serait le seul à n'avoir pas son "aggiornamento" ?
Le penser serait illusoire, et si nous nous contentions de réviser sommairement nos positions d'autrefois, je pense que nous nous fermerions à une grande grâce, peut-être à la grâce la plus décisive de notre Chapitre.

- Qu'avons-nous fait dans le passé ?

- Que nous est-il demandé aujourd'hui ?

Dans le passé , nous avons peut-être surtout envisagé l'as​pect moral -je dirais presque l'aspect mystique- de cette vertu, et, certes, c'est sans doute la raison la plus profonde. Nous avons voulu la Pauvreté pour que le détachement des biens de la terre laisse notre âme plus libre à l'action de Dieu, pour tendre plus parfaitement à la totale charité. C'est une raison d'amour. Elle puise sa force dans la conformité à Jésus-Christ pauvre, elle nous garde petits, dépendants, humbles : la vraie attitude de ceux qui marchent vers le royaume de Dieu.

Ce caractère ne cesse pas d'exister ; mais, aujourd'hui, l'orientation que donne l'Eglise à ses religieux renforce encore  les exigences de la Pauvreté. Si l'Eglise ouvre davantage les portes de la vie religieuse -et nous avons vu à quel point elle le fait- c'est parce qu'elle veut donner au monde le témoignage de la vie religieuse, c'est-à-dire le témoignage de la plus au​thentique imitation de Jésus-Christ . Tout le peuple de Dieu, tous les enfants de Dieu doivent imiter Jésus-Christ; mais nous savons aussi que, par bien des endroits, au contraire, le monde se paga​nise de plus en plus, et ce monde qui s'éloigne de Dieu a besoin du témoignage de la vie religieuse. Sa Sainteté Paul VI, dans son discours aux religieux a dit : "Maintenant plus que jamais, l'Eglise a besoin du témoignage public et social fourni par la vie religieuse, car plus pressant se fait le devoir des laïcs de vivre en plein monde la vie chrétienne et de la propager, plus il est requis que brillent les exemples de ceux qui renoncent effectivement au monde, et qu'ainsi soit clairement démontré que le règne du Christ n'est pas de ce monde".
Donnons-nous toujours, dans la Société, ce témoignage de la Pauvreté ? Ne donnerions-nous pas plutôt celui de religieuses ne manquant de rien et, sous mille aspects, trop à l'aise dans la vie ? 
Si nous restons ainsi, pouvons-nous dire que nous sommes entrées dans  le désir actuel de l'Eglise, dans l'attente de l'Eglise d'aujour​d'hui ? 
Pouvons-nous dire qu'au milieu du monde, nous sommes vraiment l'image de Jésus-Christ pauvre ?  Non, je ne le crois pas.
Nos maisons, nos jardins, nos salons, nos habitudes de vie, nos repas soignés, les objets à notre usage, la multitude de nos revues, les petits plaisirs que nous nous accordons facilement : tout cela donne-t-il vraiment l'impression d'une vie pauvre et très renoncée ?

Il semble qu'en toute sincérité, nous n'oserions pas l'affirmer.

- Le goût du nouveau, du moderne, du joli, de l'agréable, ne nous fait-il pas sous-estimer ce qui garde l'apparence de pauvre ? Nous n'apprécions pas beaucoup nos maisons pauvres. C'est un fait.

- L'effort à longue portée que nous faisons souvent pour nous procurer de l'argent : quêtes, kermesses, fancy-fairs, ventes de charité, petits commerces exagérés avec les enfants : tout cela ne tend-il pas à effacer en nous l'effigie d'une famille reli​gieuse vraiment pauvre, le visage de Jésus-Christ pauvre ? 
- Les plaintes dans le travail, dans la fatigue, sont-elles bien la vraie note d'un pauvre qui devrait être content et reconnaissant de tout ?

- Nos recherches, plus ou moins avouées du meilleur, du plus effectif, du plus actuel, du plus commode, en tout ce qui est à notre usage, sont-elles vraiment le geste spontané du pauvre au​thentique ?

Combien nous avons besoin de sincérité dans cet examen que nous faisons aujourd'hui ! Les excuses n'arrangent rien. Elles ne risquent qu'une chose, c'est de nous laisser dans l'illusion la plus regrettable, et vous savez combien la faiblesse, les prétextes vis à vis de la pauvreté peuvent amener une Congrégation religieuse vers sa décadence, en tous cas, vers une moins grande efficacité apostolique. C'est si sérieux cela !

Notre Chapitre, à l'heure actuelle, n'est pas fait pour nous donner l'occasion d'énumérer les prétextes à une moins grande pauvreté ; ces prétextes, nous ne les connaissons que trop et, certes, ils ont leur valeur indéniable : santé, travail, tout cela exige des précautions ; mais nous ne sommes pas réunies aujourd'hui pour faire la litanie de ces précautions. Aujourd'hui, nous nous demandons simplement : Que faire pour être plus vraies aux yeux du monde, comme nous voulons être vraies aux yeux de Dieu ?

En nous posant cette question, nous rejoignons l'attente de N. Ste Mère. Vous savez ce qu'elle dit à propos de notre pauvreté : "Si elles n'écoutaient que les mouvements de leur coeur, elles devraient désirer de ne présenter en elles que les humbles livrées de Jésus-Christ et que, dans tout ce qui est à leur usage, tout n'ex​primât que la pauvreté et l'humiliation de Jésus-Christ... Alors, elles se tiendront sans cesse sur leurs gardes pour ne pas dépasser les bornes dans ce que la gloire de Dieu et l'intérêt des âmes demandent qu'elles présentent à l'extérieur aux yeux du monde".  (Sommaire des Constitutions).
Pour pratiquer cette vertu en esprit chevaleresque, il faut l'aimer. C'est la recommandation du St Père Paul VI ; c'était aussi celle du bon Pape Jean XXIII ; et bien avant, c'était la pensée de Notre Ste Mère. Elle nous dit dans la Règle : "Elles chériront la Pauvreté comme leur mère" et elle veut qu'en toutes les occa​sions, nous cherchions à lui donner des témoignages d'affection. Est-ce que, quelquefois, nous ne donnons pas à cette vertu des té​moignages de mésestime ? Il faut avoir le courage de se poser cette question.

Sa Sainteté Paul VI souligne que, s'il faut être pauvre dans la dépendance, cela ne suffit pas. Il faut aussi fuir le confort, le luxe qui énervent la vie religieuse et je peux ajouter que le schéma "De Religiosis" est très fort quant à l'usage des biens que fait un Institut religieux. Il dit :"Que les instituts et les maisons considèrent comme un patrimoine sacré les biens que la divine Providence leur a accordés, et qu'ils s'en servent pour l'utilité de l'Eglise et les nécessités des pauvres, en évitant toute espèce de luxe, de profit immodéré et l'accumulation des biens. 
Il me semble qu'aujourd'hui, à cette heure privilégiée du Concile et de notre Chapitre, c'est à nous, Supérieures, à nous qui portons la responsabilité de la Société, qu'il appartient de faire entendre à d'autres l'appel pressant de la Pauvreté. Cet appel pressant de la pauvreté, qui nous l'adresse ? L'Eglise, oui ; le Coeur de Notre Seigneur, oui ; le monde que le confort laisse insatisfait et blasé, oui ; mais aussi un monde qui peut être déconcerté par notre standard de vie ; et peut-être qu'à ces appels se joignent ceux d'une jeunesse généreuse qui hésite à se joindre à nous, crai​gnant d'être mieux traitée dans la vie religieuse que dans sa vie familiale.

Et puis, au-delà de ce premier plan, il y a l'appel -le reproche peut-être- de tous ceux qui ont faim pendant que nous mangeons bien, de tous ceux qui ont froid, quand nous, nous sommes chauffées et ne manquons de rien ; de tous ceux qui man​quent de tout, quand nous avons tout ce qu'il nous faut. Si nous restions ainsi, pourrions-nous vraiment dire que nous n'avons rien perdu de l'esprit de la Société ? Ecoutons plutôt les paroles de nos Constitutions : "Que toutes soient intimement persuadées que le véritable esprit de pauvreté est si essentiel à la Société du Sacré-Coeur de Jésus que, s'il venait à se perdre, Jésus-Christ ne la reconnaîtrait plus pour Lui appartenir et l'abandonnerait à elle-même, c'est à dire à une ruine certaine". C'est nous qui l'amènerions à cette ruine, nous les responsables.

A la suite de cet exposé, Notre Mère a cherché avec les Rdes Mères Vicaires ce que nous pourrions faire pour ouvrir la voie à une plus grande générosité dans la pratique de la Pauvreté. On a retenu ce qui suit :

- Nous contenter en tout du régime commun, évitant et refusant pour nous toute singularité.
- Supprimer les cadeaux entre nous, soit ceux qu'on confie aux Probanistes, soit ceux de maison à maison quand nous voyageons.

- Ne pas acheter de bonbons pour la communauté. Quand on en a, c'est bien, mais on ne les recherche jamais.

- Avoir moins de choses extra dans les repas les jours de féte.

- Révision des emplois : supprimer tout ce qui est superflu et de prix ; vendre cela et destiner le produit à une bonne oeuvre de la Société.

- Cesser kermesses, ventes de charité, bazars, etc, à moins qu 'ils ne soient pas organisés par nous.

- On se contentera, pour la fête de la Supérieure, de lui offrir à la récréation ce que l'on a préparé pour elle.

- Pour les Jubilaires, les cadeaux reçus ne seront qu'en faveur des pauvres et des Missions.
- Nous n'avons pas le droit de refuser un cadeau, mais on ne doit pas se l'approprier. Les religieuses qui reçoivent des cadeaux de leur famille doivent les remettre à la Supérieure et ne pas les garder pour elles.
- Avoir des bureaux simples, non chargés d'inutilités mais dignes d'une religieuse. Se contenter de choses soignées mais non luxueuses.

- A propos des Permissions du Mois, chaque religieuse pourra avoir à son propre usage : un Missel, son livre de Règle, le livre d'Office, une Bible ou un Manuel du Chrétien. (L'Imitation de Jésus-Christ et l'Appel à l'Amour seront au commun dans la bibliothèque).

- Le 26e Chapitre Général a encore décidé que nous ferions toutes le sacrifice de nos anneaux d'or pour en avoir en argent. Les Rdes Mères Capitulantes ont accepté avec applaudissements la proposition de Notre Très Rde Mère de former, avec ces presque 4.000 anneaux, une grande chaîne qui sera remise au St Père, lequel nous a donné l'exemple de la Pauvreté en se détachant le 14 Novembre de la précieuse tiare que lui avait offert le diocèse de Milan pour son couron​nement.
Notre Très Rde Mère a terminé en disant que si nous faisons la même chose toutes ensemble, inexorablement et sans fléchir, nous aurons donné à la Société la leçon de pauvreté que certainement elle attend de nous, et à l'Eglise la réponse de générosité qu'elle nous demande. La Société n'en sera que plus belle, plus conforme à son divin Modèle : Jésus pauvre, humilié et crucifié. Cela est la vraie leçon évangélique ; le reste sonne faux ; et il faut donner un témoignage évangélique à l'heure actuelle.

*****
GOUVERNEMENT
____________________
Puisque le 26e Chapitre Général a travaillé, dans l'esprit de la Ste Eglise, à l’"aggiornamento" de la Société, c'est à cette lumière qu'ont été révisées les différentes charges.

CONSEILLERES.

a) Formation. Elles sont à préparer de loin, en observant, non seulement leurs qualités humaines, mais surtout leurs qualités surnaturelles. Comme l'indiquent leurs règles, les Conseillères doivent exceller en charité et être des âmes très intérieures. Elles sont à préparer en leur confiant progressivement des responsabilités et en n'épargnant rien pour développer leurs aptitudes.

b) Leur rôle en communauté. Des Notes envoyées au Chapitre Général ont signalé des lacunes chez les Conseillères. Ces Notes doivent nous éclairer. Certaines Conseillères sont parfois trop auto​ritaires, distantes, pas assez compréhensives, pas toujours assez pru​dentes. Peut-être ont-elles été mises en charge trop jeunes.

Les Conseillères doivent éviter de se couper de la communauté, elles doivent garder un sens très fraternel et, en même temps, avoir beaucoup de discrétion puisqu'elles participent au gouvernement. La Supérieure doit pouvoir compter entièrement sur elles et être sûre qu'elles sont le lien très surnaturel entre elle et la communauté. Après une confidence, une Conseillère peut, si elle le croit utile, avertir sa Supérieure que telle personne aurait besoin d'être aidée.

Une Conseillère doit rester avec les personnes de la communauté très fraternelle, très dévouée, prête à tous les services, fusionnant volontiers avec tout le monde et ne s'isolant pas.

Il peut être bon, dans certains cas, qu'une Conseillère reprenne sa place dans les rangs ; elle doit le faire avec un complet dégagement le fait d'être déposée n'est pas une humiliation ; les bonnes religieuse doivent le considérer comme une grâce.

Le Conseil d'une maison doit savoir travailler en équipe ; une Conseillère doit éviter de faire ses organisations avec sa Supérieure sans en informer les autres, car cela cause ensuite des tiraillements.

A noter que la Maîtresse des études n'est pas nécessairement Conseillère.
SUPERIEURES.

Notre Très Rde Mère a fait une conférence sur la charge de Supérieure, face au monde d'aujourd.'hui. On en trouvera le texte intégral ci-après.

"Direction spirituelle" et "Visite à la Supérieure".

Plusieurs Notes ont demandé de distinguer entre ces deux termes afin de laisser l'entière liberté de l'ouverture de coeur.

Quand il s'agit d'aller voir sa Supérieure, il serait mieux de rem​placer le mot " direction " par celui de " visite". Ceci, parce que la " direction spirituelle " implique une ouverture de conscience et donc une action sacerdotale.

A ce propos, on a demandé de souligner clairement la différence entre le domaine de la conscience, qui relève du confesseur, et celui de la régularité religieuse -qui n'engage pas la conscience- et relève de la Supérieure.

Plusieurs personnes, par confusion de ces deux domaines, vivent dans le trouble et n'arrivent jamais à équilibrer leur vie spirituelle et religieuse.

VICAIRES.

Cas des Vicaires qui ne seraient pas en même temps Supérieu​res locales.

La question a été étudiée au Chapitre Général et il peut se faire, qu'en certains lieux, il y ait un jour besoin de cette solu​tion, étant donné l'activité grandissante de certaines maisons.

CONSEIL LOCAL.

Les Conseillères doivent arriver au Conseil hebdomadaire sachant de quoi on va parler, afin qu'après avoir réfléchi, elles puissent émettre un jugement sur le sujet.

Quand on traite des études au Conseil, la Supérieure peut y faire venir la Maîtresse des études, si elle n'est pas Conseillère.

*****
TEXTE DE LA CONFERENCE
DE NOTRE MERE

______________________
LES SUPERlEURES
La réunion du Conseil Général est une bonne occasion pour remettre sous nos yeux le grand idéal de la Supérieure tel qu'il a été tracé par Notre Ste Mère, c'est-à-dire, tel que nous le trouvons dans les Constitutions, dans les Décrets, dans les si admirables Lettres de Notre Mère Fondatrice aux Supérieures.  
Dans les Constitutions, il y a deux aspects du rôle de la Supérieure. Dans la IVe Partie, la Supérieure apparaît com​me l'aide de la Mère Générale et, à ce titre, on lui demande surtout ce qui la rendra apte à cette charge : vertu solide, connaissance approfondie de l'esprit et des règles de l'Insti​tut, tendre amour de la Société, sagesse dans le gouvernement.
Dans la règle de la Supérieure locale les divers aspects de son rôle sont beaucoup plus explicites, et la Règle met en lumière :

- son influence spirituelle de Mère des âmes 
- son administration temporelle 
- son action extérieure.
Tout cela, nous l'avons médité cent fois ainsi que le chapitre Xe des Décrets qui vaut pour tous les temps et qui pourrait suffire tant il est clair. Les.Lettres de Notre Ste Mère aux Supérieures sont une mine, et nous avons aussi, dans toutes les Conférences de Nos Mères Générales durant les retraites aux Supérieures, des consignes magnifiques.
Nous avons trop l'habitude de nous confronter chaque jour à cet idéal pour qu'il soit nécessaire de le faire aujourd'hui, soit pour nous, soit pour les Supérieures dont nous avons la charge ; d'ailleurs, je puis affirmer que toutes nos Supérieures sont possédées du désir de tendre de plus en plus à ce que la Société attend d'elles.

Ce qui me semble important aujourd'hui, ce n'est donc pas tant de nous remettre devant l'idéal tracé par nos Règles, mais de nous mettre devant les exigences du monde d'aujourd'hui, quant à notre charge. Un grand nombre de nos filles sont bien de leur siècle, et elles ne sont pas fâchées, à l'occasion du Conseil Général, de se faire un peu nos admonitrices.
Ouvrons donc nos âmes à la vérité d'où qu'elle nous vienne.
Dans le contexte d'aujourd'hui, quatre questions me semblent devoir être mises en lumière, et ce sont les suivantes :

- La Supérieure et l'autorité : question de l'obéissance.

- La Supérieure et sa nécessaire compétence.
- La Supérieure éducatrice de ses filles individuellement. 
- La Supérieure et le climat de sa communauté.

**
I. L'EXERCICE DE L'AUTORITE.
Notre grande responsabilité nous vient du talent qui nous a été confié : l'autorité. C'est bien un talent confié par Dieu ; aucune de nous ne l'a jamais désiré ; aucune de nous n'a jamais pu dire : "A force d'efforts, de progrès, je suis arrivée à être Supérieure" ! ...

L'autorité nous a été confiée par Dieu, par l'intermédiaire de la Société, comme un talent à faire valoir et qu'il ne faut pas enfouir ou laisser dégénérer. Cette mise en valeur suppose donc chez nous une constante volonté de progrès.

La responsabilité est d'autant plus grande que, dans la vie religieuse, l'autorité agit "in Nomine Domini", transmettant des Volontés de Dieu qui donc doivent être telles et non notre volonté ; et que, de plus, elle porte des décisions qui, souvent, sont de caractère surnaturel.

Dans la Sainte Ecriture, la notion d'autorité est exprimée par un terme concret qui revient fréquemment : le Pasteur. Le Pasteur est celui qui conduit les brebis, celui qui n'est le premier que parce qu`il guide ; celui qui connaît si bien ses brebis qu'il les appelle chacune par leur nom ; celui qui les fait paître ; celui qui est tourmenté de la brebis perdue, qui la cherche et ne craint pas de la porter sur ses épaules ; celui qui donne sa vie pour ses brebis. A travers tous ces offices du Pasteur, nous trouvons la belle définition de l'autorité : elle est un service. C'est sa plus belle signification évangélique : "Je ne suis pas venu pour être servi, mais pour servir".
Il semble que la règle de la Supérieure a repris ces carac​tères quand elle nous demande de puiser dans le Coeur de Jésus "l'esprit de foi, de force, de zèle et d'humilité néces​saire pour soutenir un si grand fardeau".
- Esprit de foi : celle qui parle ne le fait qu'au nom de Dieu.

- Esprit de force : il en faut une, invincible, pour ce constant don de soi.

- Esprit de zèle : nous en avons besoin pour répondre à tous les appels de notre charge.

- Esprit d'humilité : "celui qui est le premier, qu'il se fasse le dernier".
A ne regarder que cette étroite référence à Dieu et à Notre Seigneur, cette obligation d'une étroite dépendance de Lui, la charge de Supérieure ne serait qu'une grâce. Elle est un fardeau parce que l'exercice de l'autorité n'est pas facile ; il suppose des qualités humaines et des vertus surnaturelles qui ne s'improvisent pas le jour où on entre en charge.

Si elle est l'organe de la transmission des Vouloirs de Dieu, l'autorité doit aussi être celle de Son amour et donc, normale​ment, elle devrait conduire à l’épanouissement des âmes dans la vie religieuse. Si ce résultat n'est pas toujours atteint, il peut se faire que ce soit la faute des âmes que nous avons à diriger; mais il peut se faire aussi que notre manière de gouver​ner soit en cause. Il vaut la peine d'y penser, soit pour nous, soit pour les Supérieures que nous formons.

Quelques jeunes Supérieures, dans les premières années de leur gouvernement, semblent donner les plus belles promesses ; ensuite, on dirait un peu qu'elles s'habituent; elles n'ont plus tout à fait la même volonté de progrès ; ne serait-ce pas parce que la Supérieure de la maison a pris la place de la Mère des âmes ?... On se durcit un peu ; on dirait un peu qu'on est  passé du climat de l'amour à celui de l'administration. Ceci peut se rencontrer dans l'exercice de l'autorité et créer des difficultés dans l'obéissance.

POURQUOI PARLE-T-ON DU PROBLEME DE L'OBEISSANCE D'AUJOURD'HUI ?

- Parce que l'esprit surnaturel qui est la base de l'obéissance est en baisse.

- Parce qu'on exalte beaucoup la personnalité et ses droits.

- Parce que, peut-être, il y a des défauts dans l'exercice de l'au​torité :

1)- Manque de compréhension : il faut savoir écouter, laisser parler, dialoguer ; ceci donne ensuite le droit d'être écouté

2)- Manque de maturité : on ne sait pas appuyer ses décisions par des raisons valables ; il ne suffit pas de dire : cela s'est toujours fait.

3)- Faiblesse. Vous savez ce qu'en disent nos Décrets :

"Lorsque, redoutant les oppositions qu'elles peuvent ren​contrer dans la correction des sujets difficiles, elles hési​tent, reculent, ferment les yeux, etc..."

4)- Manque de compétence : la Supérieure redoute les fortes personnalités et leur donne toujours raison ; les autres s'en aperçoivent et jugent. Elles ne veulent pas, elles, être traitées comme de petites filles.

Si l'autorité était exercée comme elle le doit, l'obéissance serait une école d'épanouissement, les âmes trouvant en elle, malgré le renoncement qu'elle impose, le développement du meilleur d'elles​memes,  et finalement, un acheminement vers la liberté.

Nous pouvons encore avoir à nous reprocher, dans l'exercice de l'autorité : le manque de sens psychologique : il faut parler au Nom du Seigneur, à l'heure du Seigneur, ne pas imposer à une âme un fardeau à un moment où, soit une difficulté d'ordre moral, soit une difficulté d'ordre physique, ne lui laisse pas la force pour porter un reproche ou accueillir un ordre. Nous-mêmes, nous ne devons jamais reprendre une personne en faute quand notre nature n'est pas maîtrisée.

Le sens maternel fait comprendre cela; jamais il ne blesse et peut obtenir beaucoup en restant sur les hauteurs du plein surnaturel.

Le Saint Père a parlé du " dialogue de l'obéissance "; cela montre la délicatesse avec laquelle nous devons faire connaître aux âmes la Volonté de Dieu ; pourtant il ne faudrait pas décou​ronner l'obéissance de son caractère d'offrande absolue de soi à Dieu : "Si quelqu'un veut faire de soi-même un sacrifice com​plet…".  La vraie raison de l'obéissance parfaite n'est pas dans les qualités de la personne qui commande, mais dans cette conviction : "II s'est fait obéissant jusqu'à la mort et à la mort de la Croix !" Je L'aime, je Le suis. La récente parole du Saint Père dans son allocution aux Supérieurs Généraux, nous confirme dans cette attitude : "Appliquez-vous donc de toutes vos forces à pratiquer l'obéissance religieuse ; elle est et doit rester un holocauste à Dieu de sa volonté propre".
Si, pour chacune de nos religieuses, l'obéissance n'était plus que le triomphe plus facile désormais de ses points de vue, auraient-elles cette sécurité que donne l'assurance d'être dans la Volonté de Dieu ?...

II. LA SUPERIEURE ET SA NECESSAIRE COMPETENCE.

La responsabilité du talent qu'elle a à faire valoir dans l'exercice de l'autorité dit assez la compétence que la Supéri​eure doit s'efforcer d'acquérir pour mener à bien sa charge.  
a ) - Compétence en matière doctrinale. Actuellement, les études théologiques, bibliques, morales, sont beaucoup plus poussées chez les jeunes qu'autrefois ; il faut donc qu'elles puis​sent trouver chez leur Supérieure une personne avec qui elles puissent parler de ce qui les intéresse, une Mère qui puisse solu​tionner ou au moins comprendre une difficulté d'ordre doctrinal.

De plus, la Supérieure est celle qui a le devoir de guider ses filles dans les voies spirituelles, le faire en direction, dans ses conférences, et même en guidant une discussion en récréation. Si son savoir est trop limité, que donnera-t-elle à ses filles ?.. Les exigences intellectuelles de celles-ci sont une gráce, en obligeant les Supérieures à donner une base doctrinale et solide à la piété ; ce qui ne serait que sentimental n'ayant pas de con​sistance.

Ici, nous apparaît la nécessité de la lecture spirituelle personnelle, si souvent recommandée et trop souvent négligée. Y renoncer pour voler à des occupations autres, que nous jugeons plus urgentes, est une erreur. Il faut lire assiduement, lire en prenant des notes ; tout cela nous forme et peut suppléer à ce que nous n'aurions pas appris dans les années de notre jeunesse.

b ) - Compétence en matière de l'Institut. Je ne veux pas y insister, le chapitre Xe de nos Décrets le faisant parfaitement. Je voudrais seulement souligner que, dans le courant actuel du monde, on ferait assez facilement table rase de ces richesses, sous prétexte que la forme n'en est pas actuelle. Il serait bien regrettable si, dans la Société, les Supérieures n'exploitaient plus les richesses que sont le culte du Sacré-Coeur et toute l'as​cèse que nous offrent nos saintes règles. Certaines Supérieures, au contraire, ont le don d'en faire découvrir les profondeurs à leurs filles, pour leur plus grand bien. Sous quelques lignes de nos règles, il y a souvent tout un horizon à faire apparaître dès qu'on sait y découvrir un appel de l'amour infini.

c)- Compétence dans la connaissance de la nature humaine, car la grâce se greffe sur cette nature. C'est un travail qui n'est pas si simple, car le terrain peut être bien mouvant. Nos filles, très souvent, restent bien mystérieuses dans leur fond; et ce fond affleure parfois à la surface et peut nous surprendre en bien comme en mal
L'habitude de l'observation maternelle, d'un peu de sens
psychologique nous aident à pénétrer les natures les moins expressives et à découvrir ce qui est affaire de tempérament, de caractère, ou bien d'action spirituelle; ce qui est passager ou ce qui est foncier. Il ne faut jamais abandonner la tâche de bien connaître telle ou telle de nos filles plus difficiles à pénétrer car un travail foncier ne peut se faire jusqu'alors.

Il y aurait bien à dire encore sur les autres compétences nécessaires chez une Supérieure : compétence en matière d'affaires temporelles, connaissance du monde extérieur, ou​verture aux courants actuels de pensée, etc, etc. Mais là ne semblent pas être les plus importants problèmes du gouver​nement religieux et je préfère aborder la troisième question.

III.  LA SUPERIEURE ET SON ACTION SUR CHACUNE DE SES FILLES.

L'expérience de la Mère Générale peut affirmer une chose : les maisons où la valeur religieuse est la plus grande sont celles ou le premier souci de la Supérieure est le soin des âmes. Les visites des maisons, les comptes-rendus des visites régulières, les lettres des Supérieures, celles des particulières en font foi.

Le soin des âmes !... (Il y a bien des choses dans ce mot. Toutes Nos Mères Générales en ont parlé ; Notre Vénérée Mère de  Lescure nous a enseigné que ce "soin des âmes" variait selon l’âge religieux de nos filles : aspirantes, jeunes professes, anciennes professes. Lors de la dernière retraite des Supérieures, j'ai tâché de montrer comment la Supérieure devait, avant d'être Supérieure, être la "Mère". On a trop parlé de ce sujet pour qu'il soit nécessaire d'y revenir. Et puis, je vous ai promis de m'attacher surtout à des problèmes de maintenant. Prenons donc un problème particulier.

Depuis des mois, une très abondante littérature qui traite de la vie religieuse nous répète à satiété l'expression : "religieuses adultes". Essayons de chercher de qu'il y a de bon dans le terme pour voir ce que nous avons à faire, pour que nos filles soient des "religieuses adultes".

Qui dit "adulte" dit un être qui a terminé sa croissance, qui est sorti de l'adolescence, un être en pleine possession de sa vitalité.

Cet achèvement de l'adolescence, cette pleine possession de sa vitalité, c'est à la Supérieure qu'il appartient d'aider ses filles à y parvenir. C'est toute une éducation qui se fait par les soins de la Mère. C'est son action, à la fois ferme et confiante, éclairée et prudente, qui poursuit cela à travers tous les comportements de ses filles.

A plusieurs reprises, nos Décrets (chapitre Xe) montrent comment une Supérieure pourrait manquer cette formation, quand elle fait par elle-méme ce qu'elle devrait confier aux autres : " elle ôte aux personnes en charge (ou aux autres) la légitime initiative que la Règle leur accorde et réduit leur action à une sorte de mouvement mécanique. Sous l'impulsion d'un tel gouvernement, il est difficile que les officières se forment et se développent.
Et encore : " L'action des Supérieures, comme celle du

pilote, ne consiste pas à exécuter tous les détails de la manoeuvre, mais à diriger le mouvement... Lorsque la Supérieure accorde à ses officières la confiance que la Règle leur attribue, surveille leur action avec bienveillance, les aide de ses conseils, suppor​te et redresse patiemment leurs maladresses et leur inexpérience et sauvegarde toujours leur autorité, le mouvement est béni de Dieu... "

A travers tous ces essais, ces maladresses, ces risques, un vrai travail de maturation se fait, et toute la personne se déve​loppe. Les échanges de pensées entre la Supérieure et sa fille forment l'esprit, la volonté, en même temps qu'ils établissent un climat de confiance qui, lui aussi, est facteur de progrès.

On est une personne vraiment adulte quand on a acquis des convictions, de la sécurité de jugement, de la décision dans la volonté, de l'initiative dans les entreprises, de la persévérance dans ses desseins, et surtout un sérieux sens de l'engagement.

  
Tout cela fait une personnalité qui, tout en restant très religieuse, s'impose dans ses rapports avec les autres et sait rayonner les riches​ses de sa vie.

Les études profanes et religieuses sont un bon moyen pour former cette personnalité ; le rôle de la Supérieure consiste donc à le seconder en s'y intéressant et en mettant en garde la religieuse pour qu'elle reste bien religieuse. Là, le rôle d'une Supérieure a une très grande importance.

Nous en avons, dans la Société, de ces religieuses, qu'une formation forte et très maternelle a fait mûrir de toutes manières ; elles sont prêtes pour un bel apostolat et elles rayonnent leur bonheur religieux.

C'est vers ces religieuses-là que les Supérieures doivent jeter les yeux pour former les futures conseillères ; car cette formation fait partie de leur labeur pour le plus grand bien de la Société. Il faut pouvoir trouver cette maturité chez celles qui vont être associées au gouvemement de la Société.

IV. LA SUPERIEURE et le CLIMAT DE SA COMMUNAUTE
La beauté extérieure de la maison de Dieu tient à la régularité ; nous devons y tenir. Mais la régularité doit être poursuivie en esprit d'amour, de fidélité par amour, et jamais par une sorte de rigidité. La présence de la "Mère" au milieu de ses filles, donnant toujours l'exemple, entraîne tout le monde et dès lors, la fidélité ne fait pas figure d'immobilité. La Supérieure est là pour veiller, jamais pour "surveiller". On vit dans un climat d'amour. Le climat d'une famil​le religieuse doit être un climat de bonheur religieux, et c'est à la Supérieure de savoir le créer.

De quoi est fait ce climat ?

a) - D'une confiance réciproque. Rien n'est dilatant comme la confiance ; elle épanouit les âmes et leur fait donner le meilleur d'elles-mêmes. C'est à la Supérieure à savoir entretenir cette confiance en sachant montrer ce qu'il y a de bon en chacune ; alors, pas d'arrières-pensées, d'inquiétudes ; on vit au grand air, les unes comp​tant sur toutes les autres.

b) - D'une rayonnante charité, toujours prête à l'entr'aide, à mettre en valeur ce qu'ont fait les autres, à excuser ce qui aurait besoin de l'être, à se donner à toutes pour le bonheur général. Ceci n'est pas toujours facile car chacune porte son fardeau et peut être tentée de le faire porter aux autres. C'est à la Supé​rieure qu'il appartient de donner le coup d'aile qui va alléger l'atmosphère.

c) - D'une ouverture largement apostolique. Cela aussi éclaire l'atmosphère et empêche le repliement sur soi.

Dans ce mot "ouverture apostolique", nous ne mettons pas seulement une ouverture sur les pays lointains ; mais tout ce qui tient à l'information à laquelle nos religieuses éduca​trices ont droit. Elles sont en contact journalier avec des enfants qui  sont  au  courant de tout ; elles ne peuvent pas se faire instruire par elles. C'est à la Supérieure de faire cette information, et la faire de telle manière qu'elle serve à for​mer le jugement de ses filles. ( Etudier la question du journal à lire que plusieurs demandent. )

d) - D'une vie spirituelle très nourrie. C'est l'élément dans lequel nous vivons. Il est aussi nécessaire à nos âmes que l'air l'est à nos corps. Quand cela domine, et domine facilement dans une communauté, tout y est changé ; on porte plus facilement le poids du jour et de la chaleur, les problèmes se solutionnent plus aisément, les rapports sont plus religieux, tout se transforme, par​ce que, à chaque heure, les âmes peuvent revenir à la source qui les fait vivre, l'amour de Jésus-Christ.
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